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Le formulaire de souscription, les prŽsentes Conditions GŽnŽrales et le Guide Tarifaire PRIXTEL rŽgissent la 
fourniture aupr•s de sa client•le par la sociŽtŽ PRIXTEL des services de communications Žlectroniques. La 
souscription par le CLIENT ˆ un ou plusieurs des dits services implique l'acceptation sans rŽserve des prŽsentes 
conditions. 

Ces Conditions GŽnŽrales peuvent •tre complŽtŽes par des Conditions Particuli•res propres ˆ tel  ou tel Service 
ou ˆ telle ou telle Offre, permanente ou temporaire.  

Le terme Ç Contrat È renvoie ˆ lÕensemble des Conditions GŽnŽrales de Services PRIXTEL, des Conditions 
Particuli•res, du formulaire de souscription et du Guide Tarifaire.  

 

Section 1.  DŽfinitions  
 

ADSL : dŽsigne une technologie permettant la transmission des signaux numŽriques haut dŽbit sur le rŽseau 
dÕacc•s tŽlŽphonique existant. 

DŽgroupage  : dŽsigne le moyen dÕacc•s ˆ la ligne tŽlŽphonique du Client par laquelle lÕOpŽrateur historique 
proc•de dire ctement au raccordement de la ligne tŽlŽphonique du CLIENT sur les Žquipements haut dŽbit de 
lÕOpŽrateur. Le DŽgroupage comporte deux modalitŽs : 

¥ le DŽgroupage Partiel, par lequel lÕOpŽrateur historique filtre la ligne du CLIENT pour continuer 
dÕassurer lÕacc•s au service tŽlŽphonique, tout en accordant ˆ lÕOpŽrateur lÕusage des hautes frŽquences, 
support des services haut dŽbit ; 

¥ le DŽgroupage Total, par lequel lÕOpŽrateur historique raccorde lÕensemble de la ligne du CLIENT sur 
les Žquipements de lÕOpŽrateur qui a alors lÕusage de la totalitŽ des frŽquences disponibles. 

Equipement Personnel  : dŽsigne l'installation terminale aux normes en vigueur, sous la responsabilitŽ du 
CLIENT, comprenant notamment le c‰blage tŽlŽphonique en aval du point de terminaison de la ligne, 
l'Žquipement informatique (y compris logiciels) ainsi que le combinŽ tŽlŽphonique. LÕEquipement Personnel doit 
•tre compatible avec la fourniture des Services ainsi quÕavec lÕEquipement. 

Equipement  : dŽsigne le modem ADSL et tous les autres Žquipements le cas ŽchŽant, mis ˆ la disposition du 
CLIENT dans le cadre de son abonnement au Service Internet. 

OpŽrateur ou PRIXTEL  : la SociŽtŽ Anonyme PRIXTEL. SociŽtŽ anonyme au capital de 382.934,40 ! , dont le 
si•ge social est situŽ 67, Cours Mirabeau Ð 13100 AIX EN PROVENCE,  R.C.S. AIX EN PROVENCE  n¡ 451 799 
845. 

OpŽrateur historique  : France Telecom 

PortabilitŽ  : dŽsigne le processus permettant au CLIENT de changer dÕopŽrateur de tŽlŽcommunications pour 
confier son trafic ˆ un autre opŽrateur tout e n conservant le numŽro de tŽlŽphone attribuŽ par lÕopŽrateur dÕorigine 
pour un type dÕacc•s. Un numŽro bŽnŽficiant de la portabilitŽ est dit Ç portŽ È. 

Service(s)  : dŽsigne le ou les Services offerts par PRIXTEL et souscrits par le CLIENT. 

 

Section 2.  Dispositions co mmunes aux services de tŽlŽphonie et Internet  
Les Services sont rŽservŽs aux particuliers domiciliŽs en France mŽtropolitaine. 

Article 1.  ModalitŽs de Souscription  

Le CLIENT peut souscrire aux Services par Internet, les conditions contractuelles Žtant mises ˆ sa disposition sur 
le site Internet de PRIXTEL, conformŽment ˆ l'Article 1369 -4 du Code Civil. 

Une fois la commande terminŽe, PRIXTEL accuse rŽception de la commande sans dŽlai et par voie Žlectronique 
en adressant, ˆ l'adresse email communiquŽe par le CLI ENT, un contrat Žlectronique quÕil doit signer dans un 
dŽlai de quinze jours ˆ  compter de sa rŽception ; ˆ dŽfaut, la commande sera annulŽe. 



 

Suite ˆ la signature du contrat, un e-mail de confirmation de crŽation de compte, accompagnŽ du login et du mot 
de passe du CLIENT, et prŽcisant les modalitŽs de livraison ou d'activation du Service et du MatŽriel choisi, le 
cas ŽchŽant, est envoyŽ. 

 

Article 2.  Droit de rŽtractation  

2.1. En cas de vente ˆ distance par tŽlŽphone ou par Internet (Article L 121-20 du Code de la Consommation), 
le CLIENT personne physique agissant ˆ titre non professionnel bŽnŽficie d'une facultŽ de se rŽtracter qu'il peut 
exercer dans les sept jours francs suivant la livraison du tŽlŽphone mobile le cas ŽchŽant ou l'acceptation de 
l'offre par le CLIENT pour les Services, laquelle co•ncide avec la signature du contrat Žlectronique. Lorsque ce 
dŽlai expire un samedi, dimanche, jour fŽriŽ ou ch™mŽ, ce dŽlai est prolongŽ jusqu'au dernier jour ouvrable 
suivant. 

2.2. Lorsque le droit de rŽtractation est exercŽ, le CLIENT restitue ˆ PRIXTEL, ˆ ses frais et par colis  
recommandŽ avec accusŽ de rŽception, l'ensemble des matŽriels livrŽs y compris manuels dÕutilisation et tous 
accessoires, dans leur Žtat d'origine, non dŽgradŽs ni modifiŽs ; apr•s contr™le,  PRIXTEL rembourse au CLIENT 
la totalitŽ des sommes versŽes lors de la conclusion du Contrat dans les meilleurs dŽlais, et ce, au plus tard dans 
les trente (30) jours suivant la date ˆ laquelle ce droit a ŽtŽ exercŽ (Articles L121-20 et L121-20-1 du Code de la 
Consommation). 

2.3. En cas de vente ˆ distance par Internet, rŽgie spŽcialement par les dispositions des articles L 121-16 ˆ L 
121-20-5 du Code de la Consommation, le CLIENT peut demander sur option, le commencement immŽdiat 
dÕexŽcution du Service commandŽ, conformŽment aux dispositions de lÕarticle L 121-20-2, 1¡) dudit Code. En ce 
cas, il ne peut plus prŽtendre ˆ bŽnŽficier du droit de se rŽtracter instituŽ par lÕarticle L 121-20 du m•me Code 
dans les 7 jours suivant sa commande. 

 

Article 3.  Facturation, ModalitŽs de Paiement et ImpayŽs  

3.1. Facturation 

Lors de la souscription aux Services, le CLIENT se verra facturer : 

¥ Les frais de livraison et d'activation du Service, 

¥ La valeur d'un mois d'abonnement d'avance correspondant au Service souscrit et aux options 
concernŽes le cas ŽchŽant, 

¥ Le prix du tŽlŽphone mobile choisi le cas ŽchŽant. 

En souscrivant au Service PRIXTEL, le CLIENT accepte de recevoir des factures dŽmatŽrialisŽes. Le dŽtail des 
factures est accessible via l'Espace Client. PRIXTEL se rŽserve la possibilitŽ de facturer des frais dÕimpression et 
dÕexpŽdition en cas de demande de rŽception de factures au format papier. 

Dans le cas o• le CLIENT a souscrit ˆ diffŽrents Services, il ne recevra qu'une seule facture repr enant 
consommation, abonnements et services associŽs pour toutes les offres.  

PRIXTEL pourra facturer, sur les factures suivantes, toute consommation dÕun mois antŽrieur qui nÕaurait pas ŽtŽ 
facturŽe prŽcŽdemment, y compris, apr•s la rŽsiliation du contrat, ˆ condition que les communications en 
question aient ŽtŽ rŽalisŽes avant la rŽsiliation. Les relevŽs de communication Žtablis par PRIXTEL sur la base 
du trafic observŽ font foi entre les parties. 

3.2. ModalitŽs de paiement 

Le paiement des Services (incluant le cožt variable liŽ aux consommations du CLIENT) se fera par prŽl•vement 
interbancaire ou par Carte Bancaire (de mani•re rŽcurrente ou non).  Alternativement, le CLIENT pourra 
demander ˆ rŽgler par ch•que, moyennant le dŽp™t dÕune caution de 250 ! . Dans l'hypoth•se o• le CLIENT a 
choisi le paiement de l'ensemble des ŽchŽances dues par carte bancaire, PRIXTEL conservera les donnŽes 
nŽcessaires au paiement des diffŽrentes ŽchŽances pour la durŽe du Contrat. De m•me, PRIXTEL pourra 
prŽlever via la carte bancaire du CLIENT toute somme qui resterait impayŽe. Selon le mode de paiement choisi et 
en cas de changement de ses coordonnŽes bancaires ou de changement de carte bancaire, le CLIENT 
communiquera ˆ PRIXTEL dans les meilleurs dŽlais un nouveau RIB ou les rŽfŽrences de sa nouvelle carte 
bancaire.  

Toutes les factures Žmises par PRIXTEL sont payables au comptant ˆ rŽception, quel que soit le mode de 
paiement.  

PRIXTEL propose au CLIENT de rŽgler sa premi•re facture en 4X  sans frais par carte bancaire pour un montant 
compris entre 150 Euros et 3 000 Euros. Pour bŽnŽficier de cette offre, il suffit de sŽlectionner ce type de 
r•glement lors de la validation de la commande. Ce type de paiement est rŽservŽ aux particuliers. Versement 
comptant obligatoire par carte Žgale au 1/4 (paiement en 4 fois) du montant de l'achat et le solde en 3 
mensualitŽs Žgales sans intŽr•t. Exemple, pour un achat de 400!  en 4X, apr•s versement comptant obligatoire 
de 100! , crŽdit de 300! , le CLIENT rembourse 3 mensualitŽs de 100!  hors assurance facultative. Ce service est 



 

fourni par CETELEM.  

3.3. DŽfaut de paiement 

Sans prŽjudice de l'application de lÕArticle 7, en cas de dŽfaut partiel ou total de paiement ˆ ŽchŽance d'une 
facture, le CLIENT est redevable d'une indemnitŽ forfaitaire Žgale ˆ 10 !  TTC. Les frais de recouvrement seront ˆ 
la charge du CLIENT en cas d'obtention par PRIXTEL d'un titre exŽcutoire ou d'exŽcution forcŽe contre lui.  

En cas dÕimpayŽ ou de dŽclaration irrŽguli•re, le Service peut •tre suspendu dans les conditions de lÕArticle 6. 

3.4. Paiement intercalaire 

Lorsque le suivi de consommation du CLIENT fait appara”tre une dŽrive de consommation susceptible dÕentra”ner 
des consŽquences pŽcuniaires significatives, PRIXTEL adressera au CLIENT un SMS dÕavertissement le 
prŽvenant et lÕinvitant ˆ vŽrifier cette situation et en couvrir le montant par un paiement intercalaire par tŽlŽphone 
ou par Internet sur lÕEspace Client du site Ç www.prixtel.com È. A dŽfaut de r•glement par le CLIENT, le Service 
sera immŽdiatement suspendu dans les conditions de lÕArticle 6. 

 

Article 4.  Service dÕAssistance Technique et Commerciale  

4.1. PRIXTEL met ˆ la disposition du CLIENT un service dÕassistance technique et commerciale accessible par 
1/ courrier Žlectronique : assistance@prixtel.com, 2/ tŽlŽphone : Ç Service Client Particuliers È au 0811 25 85 85 
(prix dÕun appel local depuis un fixe + cožt dÕune communication au tarif en vigueur depuis un mobile) ou 777 
depuis un tŽlŽphone mobile PRIXTEL (cožt dÕun appel local) et Ç Hotline premium È au 0899 02 2000 
(1,35! /appel puis 0,34! /min depuis un fixe + cožt dÕune communication au tarif en vigueur depuis un mobile) ou 
3/ courrier postal (Prixtel Ð Service Client Ð 89515 VERON Cedex).  

4.2. Le service dÕassistance technique et commerciale pourra correspondre avec le CLIENT par tŽlŽphone ou 
par courrier postal ou Žlectronique. Le CLIENT devra fournir ses rŽfŽrences Client lors de toute relation ou 
correspondance avec ce service. 

 

Article 5.  ResponsabilitŽ de la SociŽtŽ PRIXTEL  

5.1. La responsabilitŽ de PRIXTEL ne saurait en aucun cas •tre engagŽe si un mauvais fonctionnement de 
Service est imputable au CLIENT, ˆ un cas de force majeure, ou au fait, imprŽvisible et insurmontable, d'un tiers 
Žtranger ˆ la fourniture des prestations prŽvues au Contrat,  ce qui couvre notamment: 

¥ usage non-conforme ou conditions non appropriŽes de conservation et d'usage du Service ou de la 
carte Sim par le CLIENT (ou ses correspondants le cas ŽchŽant), 

¥ utilisation d'un combinŽ tŽlŽphonique non bŽnŽficiaire de l'attestation de conformitŽ des Žquipements 
terminaux ou d'un tŽlŽphone mobile incompatible avec le Service, 

¥ altŽration, dysfonctionnement des matŽriels de tŽlŽphonie du CLIENT ou des matŽriels et/ou rŽseaux 
des exploitants de rŽseaux de tŽlŽcommunications fran•ais et Žtrangers interconnectŽs avec le Service, 

¥ modifications apportŽes au service de tŽlŽphonie des opŽrateurs tiers, 

¥ perturbations liŽes ˆ des alŽas de propagation des ondes ŽlectromagnŽtiques, 

¥ suspension du Service conformŽment aux dispositions du Contrat. 

 

Article 6.  Suspension du Service  

6.1. PRIXTEL se rŽserve le droit, en cas dÕutilisation anormale, abusive ou inappropriŽe, de restreindre lÕusage 
du Service ou dÕune option, voire de le suspendre et facturera, au tarif en vigueur, les consommations objet de 
cet usage anormal, abusif ou inappropriŽ. Constitue conventionnellement un usage anormal, inappropriŽ et/ou 
abusif le fait pour le Client, notamment, de : 

¥ Utiliser le Service ou une option quelconque ˆ des fins illicites, ˆ des fins autr es que personnelles 
(notamment en vue dÕen faire profiter des tiers extŽrieurs au foyer, ˆ titre gratuit ou onŽreux) ou pour Žmettre 
des appels dÕune durŽe unitaire supŽrieure ˆ deux heures, 

¥ Utiliser ˆ titre gratuit ou onŽreux le Service ou une option quel conque en tant que passerelle de 
rŽacheminement de communications, 

¥ Utiliser le Service ou une option quelconque de fa•on permanente au moyen dÕun syst•me de 
composition automatique et en continu de numŽros sur la ligne, 

¥ CŽder ˆ un tiers, gratuitement ou n on, quel quÕil soit, le bŽnŽfice du Service ou dÕune option 
quelconque, 



 

¥ Emettre des communications Žlectroniques ˆ destination de plus de 5 destinataires simultanŽment ou 
en utilisant plus de 5 terminaux diffŽrents par mois. 

¥ Utiliser le Service par l'intermŽdiaire d'un tŽlŽphone mobile dŽclarŽ volŽ ou dÕun Modem autre que 
lÕEquipement mis ˆ disposition. 

¥ Non-respect par le CLIENT d'une des dispositions du Contrat et notamment dans le cas o• PRIXTEL 
serait informŽe que le service est utilisŽ ˆ des fins illici tes. 

6.2. Toute facture non intŽgralement rŽglŽe ˆ ŽchŽance, ou tout non r•glement d'un paiement intercalaire tel 
que visŽ ˆ lÕArticle 3 ci-dessus entrainera lÕenvoi automatisŽ dÕun SMS et la suspension du Service. Faute de 
rŽgularisation, un courrier recommandŽ sera adressŽ au CLIENT, ˆ compter duquel, faute de r•glement sous 21 
jours, le contrat sera rŽsiliŽ sans autre avis. 

6.3. En cas de suspension du Service, le CLIENT demeure redevable, pendant toute la pŽriode de suspension, 
de l'ensemble des sommes facturŽes et facturables par PRIXTEL, qui sÕajoutent ˆ toute dette antŽrieure du 
CLIENT ˆ lÕŽgard de PRIXTEL. 

 

Article 7.  DurŽe du Contrat - RŽsiliation  

7.1. DurŽe et dŽnonciation du Contrat par le CLIENT 

Le service de tŽlŽphonie mobile PRIXTEL est souscrit pour une durŽe indŽterminŽe sans pŽriode minimale 
d'engagement. Hors le cas spŽcifique dÕun transfert de la ligne en faveur dÕun autre opŽrateur, qui doit avoir lieu 
dans les trois (3) jours de la demande et qui emporte rŽsiliation du prŽsent Contrat, toute rŽsiliation par le CLIENT 
du Service "PRIXTEL MOBILE" ne sera prise en compte que si elle est notifiŽe par LRAR et ne produira en toute 
hypoth•se effet qu'ˆ l'issue d'un dŽlai de prŽavis de dix (10) jours commen•ant ˆ la date de rŽception dudit 
courrier. 

Le service Internet Ç PRIXTEL Box È est souscrit pour une durŽe indŽterminŽe sans pŽriode minimale 
dÕengagement. Le CLIENT pourra mettre fin ˆ ce Service en renvoyant en Colissimo Suivi lÕEquipement 
(accessoires inclus) en bon Žtat dans un emballage adaptŽ, accompagnŽ dÕun courrier de rŽsiliation ˆ lÕadresse 
suivante : PRIXTEL, Service RŽsiliations, c/o Tessi, Impasse des Fleurs, 45200 Amilly. La rŽsiliation par le 
CLIENT du Contrat sera, en toute hypoth•se, prise en compte en respectant un prŽavis d e dix (10) jours 
commen•ant ˆ la date de rŽception de lÕEquipement. 

7.2. Modifications du Contrat 

PRIXTEL demeure libre de faire Žvoluer ses offres ou certains ŽlŽments les composant, dans le respect des 
dispositions lŽgales applicables et, en particulier, dans le respect des dispositions particuli•res de lÕarticle L 121-
84 du Code de la Consommation. 

Les modifications ou Žvolutions portent effet un mois apr•s lÕinformation qui en a ŽtŽ donnŽe au CLIENT. Le 
CLIENT peut faire part par Žcrit de son refus dans les quatre mois qui suivent la notification de lÕŽvolution ou de la 
modification. Le Contrat se trouve alors rŽsiliŽ sans frais et le CLIENT reste redevable de lÕencours existant au 
jour de la rŽsiliation. 

7.3. RŽsiliation par PRIXTEL 

PRIXTEL peut rŽsilier le Contrat ˆ tout moment de plein droit et par courrier recommandŽ en cas de survenance 
de l'un des Žv•nements suivants :  

¥ DŽfaut de paiement non rŽgularisŽ conformŽment ˆ l'Article 6 ci-dessus, 

¥ Retrait aux opŽrateurs exploitant de rŽseau de tŽlŽphonie mobile partenaires de PRIXTEL des 
autorisations administratives nŽcessaires ˆ la fourniture du Service avec un prŽavis de 1 mois, 

¥ Terme du contrat conclu entre PRIXTEL et l'un de ses cocontractants en vue de la fourniture du 
Service, ˆ con dition qu'aucun contrat avec un autre opŽrateur mobile et ayant le m•me objet ne succ•de ˆ 
celui-ci, avec un prŽavis de 1 mois, 

¥ Fausse dŽclaration du CLIENT lors de la procŽdure de souscription et, plus gŽnŽralement, violation 
avŽrŽe de l'une quelconque des obligations pesant sur le CLIENT en vertu des prŽsentes clauses, hors les 
obligations liŽs au paiement des factures, sans prŽavis. 

Dans tous les cas, le Contrat Žtant ˆ durŽe indŽterminŽe, PRIXTEL peut le dŽnoncer par courrier recommandŽ en 
respectant un prŽavis d'un mois, en particulier en cas d'arr•t de l'offre concernŽe. 

7.4. Dans tous les cas de rŽsiliation, le mois au cours duquel la rŽsiliation du service a lieu sera facturŽ selon 
les caractŽristiques de lÕoffre. 

 



 

Article 8.  Conditions dÕutilisation du Service  

8.1. PRIXTEL nÕexerce pas de contr™le sur les sites Web, courriers Žlectroniques, programmes audiovisuels 
conversations ou toute donnŽe accessible au CLIENT, stockŽes, ŽchangŽes ou consultŽes par ce dernier ou 
transitant par le biais du Service et nÕassume aucune responsabilitŽ quant ˆ leur contenu, nature ou 
caractŽristiques, le CLIENT en Žtant seul responsable. Il appartient notamment au CLIENT de prendre toutes 
mesures nŽcessaires pour veiller personnellement aux prŽcautions ˆ prendre ˆ lÕoccasion de toute utilisation du 
Service qui pourrait •tre faite par un mineur (par exemple en limitant lÕacc•s ˆ certains programmes tŽlŽvisuels, 
contenus ou fichiers par lÕutilisation dÕun mot de passe. Le CLIENT est seul responsable du maintien de la 
confidentialitŽ du mot de passe). 

8.2. Le CLIENT sÕengage ˆ utiliser le Service en conformitŽ avec les lois et rŽglementations applicable. Le 
Client sÕengage Žgalement ˆ ne pas utiliser le Service ˆ des fins de piratage sous quelque forme que ce soit en 
vue de la diffusion de courriers Žlectroniques ˆ des fins publicitaires ou promotionnelles ou dÕenvoi en masse de 
courriers Žlectroniques non sollicitŽs (par exemple Ç spamming È et Ç e.bombing È). 

8.3. ConformŽment ˆ la loi n¡2099 -669 du 12 juin 2009, le CLIENT a lÕobligation de veiller ˆ ce que le Service 
ne fasse pas lÕobjet dÕune utilisation ˆ des fins de reproduction, de reprŽsentation, de mise ˆ disposition ou de 
communication au public dÕÏuvres ou dÕobjets protŽgŽs par un droit dÕauteur ou par un droit voisin sans 
lÕautorisation des titulaires des droits sur ces Ïuvres ou objets. Le CLIENT reconna”t que, en cas de 
manquement ˆ cette obligation, il pourra •tre identifiŽ par tout ayant droit et par la Haute AutoritŽ pour la diffusion 
des Ïuvres et la protection des droits sur Internet (Ç HA DOPI È) aux fins de voir mener contre lui une procŽdure 
administrative ou judiciaire. Le CLIENT pourra recevoir des notifications relatives au dit manquement et •tre 
inscrit dans le traitement automatisŽ de donnŽes relatif aux personnes ayant commis un manquement similaire. 
En vertu des dispositions de la loi prŽcitŽe, et dans les conditions et selon les modalitŽs quÕelle Ždicte, il est 
rappelŽ au Client que sa liaison Internet est susceptible dÕ•tre suspendue par PRIXTEL ˆ la demande de 
lÕHADOPI. 

8.4. GŽnŽralement, le CLIENT est seul responsable de lÕutilisation du Service et il sÕengage ˆ respecter en 
permanence les dispositions lŽgales, rŽglementaires ou administratives en vigueur au moment de son utilisation 
du Service et applicables ˆ cette derni•re. Il tien dra PRIXTEL indemne de tout dommage et/ou de toute plainte ou 
rŽclamation de tiers liŽs ˆ son utilisation du Service. Il reconna”t que la transgression de ses obligations peut, 
notamment, avoir pour effet de lÕexclure de lÕacc•s ˆ Internet, ce dont PRIXTEL ne pourra en aucun cas •tre tenu 
responsable. 

8.5. Le CLIENT reconna”t que des Žvolutions techniques ou des mises ˆ jour susceptibles dÕamŽliorer la 
qualitŽ du Service peuvent •tre nŽcessaires. PRIXTEL se rŽserve la possibilitŽ dÕeffectuer des modifications ou 
mises ˆ jour automatiques du matŽriel, de ses Žquipements et logiciels.  

8.6. Le CLIENT sÕengage ˆ respecter les prescriptions donnŽes par PRIXTEL concernant ces Žvolutions et ces 
mises ˆ jour. Les modifications ou mises ˆ jour pourront entra”ner une indisponib ilitŽ momentanŽe du Service.  

8.7. Enfin, PRIXTEL pourra, au terme du Contrat, supprimer toutes les donnŽes et adresses de courriers 
Žlectroniques stockŽes sur son serveur y compris les courriers Žlectroniques, les messages tŽlŽphoniques ainsi 
que les pages personnelles du CLIENT. 

 

Article 9.  Preuves  

9.1. Le CLIENT reconna”t, dans ses rapports avec  PRIXTEL la force probante des tŽlŽcopies, courriers, 
courriers Žlectroniques ŽchangŽs avec PRIXTEL dans le cadre du prŽsent contrat. En outre, les relevŽs 
rŽcapitulant les appels Žmis par le CLIENT et servant de base ˆ l'Žtablissement de la facturation sont opposables 
au CLIENT en tant qu'ŽlŽment de preuve des consommations de tŽlŽcommunications. 

 

Article 10.  Lutte Contre la Fraude par Carte Bancaire  

10.1. Les informations en rapport avec votre commande font l'objet d'un traitement automatisŽ de donnŽes dont 
le responsable est FIA-NET S.A. Ce traitement automatisŽ de donnŽes a pour finalitŽ de dŽfinir un niveau 
d'analyse d'une transaction et de lutter contre la fraude ˆ la carte bancaire.  

10.2. FIA-NET S.A. et l'OpŽrateur sont les destinataires des donnŽes en rapport avec votre commande. La non-
transmission des donnŽes en rapport avec votre commande emp•che la rŽalisation et l'analyse de votre 
transaction.  

10.3. La survenance d'un impayŽ au motif d'une utilisation frauduleuse d'une carte bancaire entra”nera 
l'inscription des coordonnŽes en rapport avec votre commande associŽe ˆ cet impayŽ au sein d'un fichier incident 
de paiement mis en Ïuvre par FIA-NET S.A. Une dŽclaration irrŽguli•re ou une anomalie pourra Žgalement faire 
l'objet d'un traitement spŽcifique.  

10.4. ConformŽment ˆ la loi Informatique et LibertŽs du 6 janvier 1978 vous disposez, ˆ tout moment, d'un droit 
d'acc•s, de rectification, et d'o pposition ˆ l'ensemble de vos donnŽes personnelles en Žcrivant, par courrier et en 
justifiant de votre identitŽ, ˆ FIA -NET - Service Informatique et LibertŽs - Traitements n¡773061 et n¡1080905 - 



 

39, rue Saint-Lazare, 75009 PARIS.  

 

Article 11.  DonnŽes personnelles  

11.1. Traitement des donnŽes personnelles et conditions de transfert 

Les donnŽes ˆ caract•re personnel recueillies par PRIXTEL dans le cadre de l'inscription du CLIENT au Service 
et au cours de l'exŽcution du Contrat sont traitŽes par PRIXTEL dans le cadre du respect des dispositions de la 
Loi Informatique et LibertŽs du 6 janvier 1978 telle que modifiŽe le cas ŽchŽant. En outre, dans le cadre de 
lÕinscription au Service, le CLIENT peut autoriser expressŽment PRIXTEL ˆ utiliser les informations relatives au 
CLIENT et, en particulier, les informations issues de sa facturation, ˆ des fins de prospection commerciale, 
notamment par automate dÕappels, tŽlŽcopieur ou courrier Žlectronique, dans les conditions posŽes par lÕarticle 
L.34-5 du Code des postes et des communications Žlectroniques. Le CLIENT peut sÕy opposer sans frais hormis 
ceux liŽs ˆ la transmission du refus, en adressant un courrier ˆ lÕadresse visŽe ci-apr•s ou par tŽlŽphone lors de 
la rŽception de messages par automate dÕappels. 

Le CLIENT dispose dÕun droit dÕacc•s et de rectification des donnŽes personnelles le concernant, exer•able en 
Žcrivant ˆ PRIXTEL Ð 89515 VERON Cedex. Le CLIENT peut aussi pour des motifs lŽgitimes s'opposer au 
traitement des donnŽes personnelles le concernant. 

PRIXTEL peut •tre amenŽ ˆ transfŽrer les donnŽes personnelles concernant le CLIENT (i) ˆ sa maison m•re et ˆ 
ses filiales ainsi quÕˆ ses partenaires commerciaux et ses sous-traitants dans le seul but de sÕacquitter de 
certaines fonctions indispensables ˆ la fourniture du Service et (ii) au GIE PREVENTEL lors de la souscription du 
Service et en cas d'incidents de paiement. Certains de ces destinataires peuvent •tre situŽs en dehors de l'Union 
europŽenne, et ne pourront accŽder ˆ ses donnŽes personnelles que , dans le strict respect des droits du Client 
en mati•re de protection des donnŽes personnelles. Pour assurer un niveau de protection suffisant des donnŽes 
personnelles, le transfert de donnŽes a ŽtŽ autorisŽ par  la CNIL et est encadrŽ par les clauses contractuelles 
types Žtablies par la Commission europŽenne. 

PRIXTEL prŽcise en outre que, pour chaque contact du CLIENT avec le service dÕassistance technique et 
commerciale, le CLIENT sera identifiŽ par le service dÕassistance technique et commerciale et les informations 
fournies par le CLIENT ˆ cette occasion pourront •tre stockŽes et traitŽes par PRIXTEL aux seules fins visŽes ci 
avant. Il se rŽserve par ailleurs le droit, sauf avis contraire du CLIENT, de communiquer lesdites informations ˆ 
lÕorganisme en charge de la gestion de lÕannuaire universel. 

11.2. Annuaire universel 

Le CLIENT est informŽ quÕil peut faire figurer gratuitement ses coordonnŽes (numŽro de tŽlŽphone et nom, 
prŽnom ou initiales sous rŽserve dÕhomonymie, raison sociale, adresse postale compl•te ou non) dans les listes 
destinŽes aux Žditeurs dÕannuaire universel et de services de renseignements. Le CLIENT peut limiter 
gratuitement leur parution et/ou modifier ses informations ou se dŽsinscrire du service ˆ tout moment et 
gratuitement depuis lÕespace client www.prixtel.com 

 

Article 12.  Litiges  

Toute rŽclamation doit •tre adressŽe ˆ PRIXTEL, Service Client, 89515 VE RON Cedex. PRIXTEL sÕengage ˆ 
traiter les rŽclamations en un mois maximum, sauf cas exceptionnel. 

Dans le seul cas o• le Client estime quÕil nÕa pas obtenu satisfaction suite ˆ la rŽponse apportŽe par le Service 
Client ou si le Service Client nÕa pas rŽpondu dans le dŽlai prŽvu ˆ lÕArticle 12, il peut saisir le Service 
Consommateurs en Žcrivant en LRAR ˆ PRIXTEL, Service Consommateurs, 89515 VERON Cedex.  

Si apr•s avoir saisi le Service Consommateurs, le CLIENT estime quÕil nÕa pas obtenu satisfaction, il peut saisir le 
mŽdiateur des communications Žlectroniques. Pour cela, le CLIENT doit se procurer le formulaire de saisine du 
mŽdiateur des communications Žlectroniques mis ˆ disposition sur le site Internet du mŽdiateur (www.mediateur-
telecom.fr).  
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Les présentes Conditions Particulières concernent le Service de Téléphonie Mobile PRIXTEL. La souscription par 
le CLIENT à un ou plusieurs des dits services implique l'acceptation sans réserve des présentes conditions. 

Ces Conditions Particulières complètent le formulaire de souscription, les Conditions Générales de Services 
PRIXTEL et le Guide Tarifaire du ou des Service(s) souscrit(s). Le terme « Contrat » renvoie à l’ensemble des 
Conditions Générales de Services PRIXTEL, des Conditions Particulières, du formulaire de souscription et du 
Guide Tarifaire. Les Conditions Particulières priment sur les Conditions Générales. 

 

Article 1. Description du Service 
1.1. PRIXTEL fournit un service de radiocommunication permettant au CLIENT, dans les zones usuellement 
couvertes par le réseau GSM français, ainsi qu'à l'étranger avec le concours d'opérateurs locaux, d'émettre et de 
recevoir des communications vocales et par SMS, au moyen d'une carte SIM introduite dans un téléphone mobile 
compatible avec le Service. 

1.2. Lors de la procédure de souscription définie à l’article 1 des Conditions Générales de Services PRIXTEL, 
le CLIENT peut également, s'il le souhaite, acquérir auprès de PRIXTEL, moyennant le prix convenu, un 
téléphone mobile compatible avec le Service et dont les modalités d'acquisition sont précisées dans le Guide 
tarifaire et la documentation technique de PRIXTEL, ainsi que souscrire divers services complémentaires décrits 
séparément. 

1.3. PRIXTEL est membre du GIE PREVENTEL, qui gère un fichier recensant les impayés et déclarations 
irrégulières et qui est accessible aux opérateurs de télécommunications et aux sociétés de commercialisation de 
services de télécommunications. Préalablement à la validation définitive de toute demande d’abonnement à l’un 
quelconque des Services décrits ci-avant, PRIXTEL interroge le fichier géré par le GIE PREVENTEL et se 
réserve par suite le droit de refuser la demande d’abonnement du CLIENT en cas de réponse positive à 
l’interrogation du fichier, ou de la soumettre à la constitution d’un dépôt destiné à garantir le risque décelé.  

 

Article 2. Conditions et Modalités de Fourniture du Service 
2.1. La carte SIM demeure la propriété insaisissable, inaliénable et incessible de PRIXTEL. En sa qualité de 
gardien, le CLIENT est responsable de l'utilisation et de la conservation de la carte SIM en l'absence de faute de 
PRIXTEL. Le CLIENT s'interdit d'intégrer la carte SIM dans un équipement autre qu'un téléphone mobile. 

2.2. Remise de la carte SIM : PRIXTEL adresse au domicile du Client , dans les meilleurs délais et en tout état 
de cause dans un délai maximal de 15 jours à compter de la fin du délai de rétractation, la carte SIM nécessaire à 
l'utilisation du Service et sur laquelle a été paramétré le numéro de téléphone mobile attribué au CLIENT. 

2.3. Mobile GSM : Le téléphone mobile commandé par le CLIENT moyennant le prix convenu lui est adressé 
séparement de la carte SIM. En cas d'indisponibilité du téléphone mobile commandé, PRIXTEL s'engage à en 
informer le CLIENT dans un délai de 7 jours et à lui offrir la possibilité de commander un produit d'une qualité et 
d'un prix équivalent, et à permettre au CLIENT le cas échéant de confirmer ou d'annuler sa commande.  

2.4. Le téléphone mobile et/ou la carte SIM sont adressés au CLIENT par colis postal suivi ou par transporteur. 
En cas de non retrait du colis dans le délai prévu sur l’avis de passage, le colis sera réexpédié une seconde fois 
au CLIENT à ses frais. Le montant correspondant figurera sur sa première facture PRIXTEL. En cas de 
contestation par le CLIENT de la bonne réception de son colis, consécutive à la réception par un tiers dudit colis, 
PRIXTEL ne renverra au CLIENT un nouveau colis que sur présentation de la plainte du CLIENT déposée auprès 
des services de Police du chef d’usurpation d’identité ou de détournement de courrier. 

2.5. Garantie : Tout téléphone mobile est garanti conformément aux prescriptions et engagements du 
constructeur. En cas de panne, le CLIENT doit contacter sans délai PRIXTEL qui lui indiquera les coordonnées 
du SAV concerné, auquel le téléphone mobile devra être retourné sans délai aux frais du CLIENT. 

Si la garantie constructeur ne s'applique pas ou si elle est expirée, toute réparation sera à la charge du CLIENT ; 
la fourniture d'un nouveau mobile en remplacement de celui déclaré hors-service du fait du CLIENT sera faite aux 
conditions tarifaires en vigueur au jour de la déclaration d'incident. 



 

Il est rappelé au CLIENT qu'il bénéficie des garanties légales visées aux articles 211-4, L.211-5 et L.211-12 du 
Code de la consommation et aux articles 1641 à 1649 du Code civil. 

2.6. Portabilité du numéro – Portabilité entrante 

Dans le cadre de la souscription au Service, le CLIENT a la possibilité de solliciter le transfert de l'usage du 
numéro de téléphone mobile fourni par son précédent opérateur mobile GSM métropolitain en communiquant à 
PRIXTEL au moment de son inscription son N° d’appel, son numéro RIO (Relevé Identifiant Opérateur), et la date 
à laquelle il souhaite que sa ligne mobile soit activée (entre 3 jours et 2 mois après la date de souscription). La 
demande de numéro de RIO s'effectue auprès de son précédent opérateur. PRIXTEL adressera une carte SIM 
dans les conditions définies à l’article 2.2, paramétrée au moyen du numéro porté. 

L'acceptation par le CLIENT du Contrat vaut mandat donné à PRIXTEL pour assurer la portabilité de son numéro. 

PRIXTEL peut refuser la demande de portabilité entrante dans le cas où l’opérateur précédent la refuse ou si les 
informations communiquées par le CLIENT sont inexactes. 

2.7. Portabilité du numéro – Portabilité sortante 

Lors de la résiliation du Contrat dans les conditions définies à l’article 7 des Conditions Générales de Services 
PRIXTEL résultant de la souscription auprès d'un autre fournisseur de service de téléphonie mobile opérant en 
France d'un contrat de téléphonie mobile, le CLIENT a la possibilité de solliciter le transfert de l'usage du numéro 
de téléphone mobile qui lui a été attribué par PRIXTEL. A cette fin, le CLIENT devra demander à PRIXTEL son 
Numéro RIO.  

PRIXTEL peut refuser la demande de portabilité sortante dans les cas suivants : 

• La demande de portabilité sortante n'émane pas du CLIENT. 

• Le CLIENT a déjà résilié son Contrat 

• Le CLIENT a déjà fait une demande de portabilité concernant ce numéro. 

2.8. Délai de mise en service 

Les Services de Téléphonie Mobile Prixtel sont mis en service au plus tard 15 jours après la fin du délai de 
rétractation, sauf si le CLIENT a choisi une date de portabilité ultérieure. A défaut de mise en service dans ce 
délai non justifié par une faute du CLIENT, le CLIENT peut demander un dédommagement à PRIXTEL qui 
correspond au nombre de jours pendant lequel les Services susvisés n'ont pas été fournis, sous la forme d’un 
avoir à valoir sur les prochaines factures. 

2.9. Délai de rétablissement. 

En cas d’arrêt total du service, PRIXTEL s’engage à le rétablir en 15 jours maximum. A défaut du rétablissement 
dans ce délai non justifié par une faute du CLIENT le CLIENT peut demander un dédommagement à PRIXTEL 
qui correspond au nombre de jours pendant lequel les Services susvisés n'ont pas été fournis, au-delà du délai 
prévu ci-dessus, sous la forme d’un avoir à valoir sur les prochaines factures. 

 

Article 3. Perte ou vol du Mobile GSM et/ou de la carte SIM 
3.1. Le CLIENT doit impérativement déclarer sans délai la perte ou le vol de la carte SIM : 

• en appelant le Service Client ou en se rendant sur l'Espace Client du site Web de PRIXTEL,  

• et auprès des services de Gendarmerie ou de Police sous 4 jours s'il s'agit d'un vol. 

3.2. Cette déclaration entraînera la suspension immédiate de la ligne et déclenchera l’envoi d’une nouvelle 
carte SIM que le CLIENT pourra utiliser tout en conservant son n° d’appel avec n’importe quel mobile compatible 
avec le Service ; un nouveau mobile peut être fourni au CLIENT dans les conditions précisées par le Service 
Client. 

3.3. Le CLIENT devra le confirmer par lettre recommandé avec accusé de réception adressée à PRIXTEL 
(Service Client – 89515 VERON Cedex), accompagné d'une copie de sa pièce d'identité et de la déclaration de 
perte/vol. En cas de contestation, la déclaration sera réputée avoir été effectuée à la date de réception de la lettre 
par PRIXTEL. 

 

Article 4. Prix et Tarifs 
4.1. A compter selon le cas de la date de première tentative de portabilité en cas de demande de portabilité 
entrante ou dès la conclusion du Contrat, le Service est facturé mensuellement au Client en fonction de l'offre 
qu'il a choisie et sur la base des tarifs indiqués dans la documentation tarifaire et technique de PRIXTEL. Ces 



 

tarifs sont susceptibles d'évoluer. L’ensemble des communications non éligibles au bénéfice d’une offre ou d’une 
option sera facturée au CLIENT séparément, aux conditions tarifaires en vigueur de PRIXTEL, à l’exclusion des 
appels et SMS vers les numéros spéciaux ou surtaxés ou en « roaming », dont la tarification dépend des 
exploitants desdits numéros ou des opérateurs concernés. 

4.2. PRIXTEL se réserve la possibilité de demander une garantie de 450€ par carte SIM délivrée ou une 
avance sur facturation du même montant, dans l'un des cas suivants : 

• si non réception d'un paiement à son échéance ou rejet de paiement, 

• si l'adresse de facturation est une poste restante ou une Boîte Postale, 

• si le CLIENT est inscrit au fichier géré par le GIE PREVENTEL.  

En cas d’impayé ou de déclaration irrégulière, le Service peut être suspendu dans les conditions de l'article 6 des 
Conditions Générales de Services et les informations concernant le CLIENT sont susceptibles d’être inscrites 
dans un fichier géré par le GIE PREVENTEL, accessible aux opérateurs de télécommunications et aux sociétés 
de commercialisation de services de télécommunications, comme indiqué à l'article "Loi Informatique et Libertés" 
des Conditions Générales. 

 

Article 5. Description de l’offre « Forfait Modulo » 
5.1. Le « Forfait Modulo » est un contrat à durée indéterminée sans période minimale d’engagement. Il s’agit 
d’un forfait ajustable, ainsi le prix payé par le CLIENT varie chaque mois en fonction de sa consommation. 

5.2. Au départ de sa ligne mobile PRIXTEL dont il est régulièrement titulaire, sous les restrictions portées à 
l’Article 2 et à l’Article 6 des Conditions Générales, le CLIENT peut émettre et recevoir des appels « voix » et des 
SMS et se connecter depuis la France (et la Corse) à Internet et télécharger des données. 

5.3. Pour la détermination du prix du service Modulo, PRIXTEL s’engage à appliquer, chaque mois, a 
posteriori, le forfait le plus adapté à la consommation du CLIENT (ie celui permettant de minimiser la facture), 
parmi un pool de forfaits définis à l’avance et qui est détaillé dans la fiche d’information standardisée de l’offre, 
disponible sur www.prixtel.com. Ce pool de forfaits évolue en temps réel en fonction des évolutions du marché. 

5.4. Le bénéfice des services attachés à l’offre « Modulo » est exclusivement réservé aux clients PRIXTEL 
particuliers, titulaires en France Métropolitaine (dont Corse) d’une ligne téléphonique mobile fournie par 
PRIXTEL, sous réserve que la ligne ne soit pas facturée à titre professionnel ; ces services ne peuvent être 
souscrits et utilisés que dans un cadre personnel et familial, et ne sont en aucun cas destinés à un usage 
commercial ou professionnel. 

5.5. Tarification des autres communications : L’ensemble des communications non éligibles au bénéfice de 
l’une ou l’autre des offres ou options seront facturées au CLIENT séparément aux conditions  tarifaires en vigueur 
de PRIXTEL, à l’exclusion des appels et SMS vers les numéros spéciaux ou surtaxés ou en « roaming », dont la 
tarification dépend des exploitants desdits numéros ou des opérateurs concernés. 
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Les présentes Conditions Particulières concernent le Service Internet Prixtel Box. La souscription par le CLIENT 
à un ou plusieurs des dits services implique l'acceptation sans réserve des présentes conditions. 

Ces Conditions Particulières complètent les Conditions Générales de Services PRIXTEL et le Guide Tarifaire du 
ou des Service(s) souscrit(s). Le terme « Contrat » renvoie à l’ensemble des Conditions Générales de Services 
PRIXTEL, des Conditions Particulières et du Guide Tarifaire. Les Conditions Particulières priment sur les 
Conditions Générales. 

 

Article 1. Conditions Préalables à la Fourniture du Service 
1.1. Préalablement à l’inscription au Service, le Client devra s’assurer qu’il dispose des pré-requis nécessaires 
définis dans les présentes Conditions, étant explicitement spécifié que PRIXTEL ne saurait être tenue 
responsable en cas de mauvais fonctionnement du Service en cas de non-respect de ces conditions préalables. 
1.2. La ligne téléphonique doit être de type analogique, isolée et déclarée éligible à la technologie ADSL et aux 
options choisies par le CLIENT et être située dans la Zone de couverture correspondante pendant toute la durée 
du Contrat. La ligne téléphonique peut soit faire l’objet d’un contrat d’abonnement avec l'Opérateur historique, 
dont le CLIENT doit alors être titulaire au moment de l’inscription au Service, soit faire l’objet d’un contrat avec un 
autre opérateur reposant sur le Dégroupage Total. 
1.3. Le CLIENT doit s’assurer préalablement de l’éligibilité de sa ligne via le site web www.prixtel.com. En cas 
d’inscription d’une ligne qui s’avérerait inéligible en dépit des informations initialement obtenues, le CLIENT et 
PRIXTEL conviennent expressément que le Contrat sera résilié de plein droit sans autre formalité et sans 
qu’aucun frais ne puisse être mis à la charge de l’une ou l’autre des parties, dès lors que le CLIENT aura retourné 
à PRIXTEL l’Equipement, propriété de PRIXTEL, dans les conditions définies à l’article 7 des Conditions 
Générales de Services PRIXTEL. A défaut, PRIXTEL procèdera à la facturation de la pénalité prévue dans le 
Guide Tarifaire. 
1.4. Pour accéder au Service Internet PRIXTEL, le CLIENT doit disposer d'un Equipement Personnel 
informatique ayant une configuration compatible avec un modem Ethernet, ce qui inclut notamment les 
configurations minimales suivantes : PC  sous Windows XP, PC sous Linux version 2.4.10, Mac sous Mac OSX. 
1.5. Pour accéder au Service de Téléphonie par Internet, le CLIENT doit disposer d'un combiné téléphonique à 
numérotation par fréquence vocale respectant les normes en vigueur pour le réseau français commuté. 
 

Article 2. Description du Service « Prixtel Box » 
2.1. Le Service Internet PRIXTEL permet au CLIENT, sous réserve d’éligibilité technique de la ligne du 
CLIENT, d’accéder au réseau Internet via la technologie ADSL et à l’aide d’un Equipement « PRIXTEL BOX » à 
partir d’une ligne de téléphonie fixe existante et dont le CLIENT est titulaire. Le Service Internet « Prixtel Box »  
ne comprend pas à ce jour la prestation de création d’une nouvelle ligne et de raccordement au réseau. 
2.2. En fonction des caractéristiques techniques de la ligne et de son éligibilité, le Service Internet « PRIXTEL 
Box » consiste en :  

¥ La fourniture, par l’utilisation de la technologie ADSL, d’un accès à Internet reposant sur le 
Dégroupage Total de la ligne du Client et offrant un débit pouvant aller jusqu’à 25 Mbits/s (débit ATM). 

¥ La fourniture d’un service de téléphonie par Internet (dit « voix sur IP ») permettant l'émission, par le 
CLIENT, à partir d’un Equipement Personnel compatible raccordé à l’Equipement, d'appels locaux, nationaux, 
internationaux, ou vers des mobiles, y compris les numéros spéciaux ou numéros d'urgence. Ces appels sont 
tarifés isolément ou peuvent faire l'objet en tout ou en partie d'un forfait optionnel éventuellement proposé par 
PRIXTEL.  

¥ La portabilité du numéro de téléphonie fixe existant sous réserve qu’il s’agisse d’un numéro géré par 
l’Opérateur historique. 

¥ La fourniture de Services Additionnels (par exemple adresse e-mail, espace de stockage, service de 
messagerie, antispam, antivirus) selon les modalités précisées dans les conditions spécifiques des Services 
Additionnels. 

Alternativement, PRIXTEL peut proposer un Service Internet dont la fourniture consiste en :  



 

¥ La fourniture dÕun service de tŽlŽcommunication fixe comprenant obligatoirement lÕabonnement de 
raccordement au rŽseau public de tŽlŽcommunications et permettant lÕŽmission par le CLIENT, ˆ partir dÕune 
ligne de tŽlŽphonie fixe existante dont il est rŽguli•rement titulaire, dÕappels locaux, nationaux, internationaux, 
ou vers des mobiles, y compris les numŽros spŽciaux ou numŽros dÕurgence. Ces appels sont tarifŽs 
isolŽment ou peuvent faire lÕobjet en tout ou en partie dÕun forfait optionnel Žventuellement proposŽ par 
PRIXTEL.  

¥ La fourniture, par lÕutilisation de la technologie ADSL, dÕun acc•s ˆ Internet reposant sur le 
DŽgroupage Partiel de la ligne du Client et offrant un dŽbit pouvant aller jusquÕˆ 25 Mbits/s (dŽbit ATM). 

¥ La fourniture de Services Additionnels (par exemple adresse email, espace de stockage, service de 
messagerie, antispam, antivirus) selon les modalitŽs prŽcisŽes dans les conditions spŽcifiques des Services 
Additionnels. 

2.3. Il est prŽcisŽ clairement que les deux Services mentionnŽs ci-dessus forment, chacun, un tout indivisible 
dont les diffŽrentes composantes ne sont pas dissociables. 

2.4. Dans le cadre du Service de TŽlŽphonie par Internet, PRIXTEL peut attribuer au CLIENT un numŽro de 
tŽlŽphone. Le CLIENT est informŽ que ce numŽro est incessible et ne peut •tre considŽrŽ comme attribuŽ de 
mani•re dŽfinitive, PRIXTEL pouvant •tre contraint de modifier le numŽro attribuŽ au CLIENT pour des raisons 
techniques qui lui sont extŽrieures. 

2.5. Prix des communications : ˆ l'exclusion des appels vers les numŽros spŽciaux et/ou surtaxŽs, la sociŽtŽ 
PRIXTEL appliquera au Client, pour chacune de ses communications non comprises dans une option auquel le 
Client aurait pu souscrire sŽparŽment, le prix le plus bas du marchŽ des offres filaires "grand public tarif de base" 
Žmises par les opŽrateurs les plus significatifs (reprŽsentant plus de 98% des lignes) proposant sur le marchŽ 
fran•ais un service de tŽlŽphonie fixe, hors forfaits, offres promotionnelles, offres prŽpayŽes, offres en "call back" 
et offres soumises ˆ abonnements payants, et comprenant toutes les taxes lŽgales en vigueur au moment de 
l'appel. La sociŽtŽ PRIXTEL se rŽserve le droit de modifier la liste des opŽrateurs pris en compte dans le 
gŽnŽrateur de tarification afin de tenir compte de l'Žvolution du marchŽ. 

2.6. Sous rŽserve de possibilitŽ technique, le numŽro de tŽlŽphone du CLIENT est affichŽ sur lÕŽquipement 
terminal de ses correspondants qui ont souscrit, aupr•s de leur opŽrateur, au s ervice correspondant. Le CLIENT 
a la possibilitŽ de sÕopposer ˆ ce que son numŽro sÕaffiche sur lÕŽquipement terminal de ses correspondants, soit 
appel par appel, soit en activant le secret permanent.  

2.7. LÕutilisation concomitante du Service de TŽlŽphonie et du Service Internet peut rŽduire le dŽbit de ce 
dernier. 

 

Article 3.  Description des options liŽes au Service Internet  

3.1. Dans le cadre du Service de TŽlŽphonie par Internet, PRIXTEL propose une option intitulŽe Ç Appels 
IllimitŽs vers les tŽlŽphones fixes È. Cette option permet moyennant le paiement dÕune somme mensuelle 
forfaitaire et sous les restrictions prŽcisŽes dans le Guide Tarifaire, dÕŽmettre depuis lÕEquipement Personnel 
raccordŽ ˆ lÕEquipement des appels vers toutes les lignes de tŽlŽphonie fixe en France MŽtropolitaine, sous 
rŽserve des limites posŽes par les prŽsentes Conditions. Sont exclus du bŽnŽfice de cette option et seront 
facturŽs sŽparŽment aux conditions usuelles du Guide Tarifaire PRIXTEL tous les appels vers les services 
spŽciaux nationaux et internationaux accessibles par une numŽrotation particuli•re ou faisant lÕobjet dÕune 
tarification spŽcifique (TŽlŽtel, Audiotel, Minitel, numŽros en 3 BQP, Transpac, numŽros en 0800, etc.) ainsi que 
tous les appels vers les numŽros mobiles et tous les numŽros internationaux.  

3.2. Dans le cadre du Service de TŽlŽphonie par Internet, PRIXTEL propose une option intitulŽe Ç Appels 
IllimitŽs vers les tŽlŽphones mobiles È. Cette option permet moyennant le paiement dÕune somme mensuelle 
forfaitaire et sous les restrictions prŽcisŽes dans le Guide Tarifaire, dÕŽmettre depuis lÕEquipement Personnel 
raccordŽ ˆ lÕEquipement des appels vers toutes les lignes de tŽlŽphonie mobile ouvertes en France 
MŽtropolitaine, sous rŽserve des limites posŽes par les prŽsentes Conditions. Sont exclus du bŽnŽfice de cette 
option et seront facturŽs sŽparŽment aux conditions usuelles du Guide tarifaire PRIXTEL tous les appels vers les 
mobiles dont les lignes ont ŽtŽ ouvertes en France mais utilisŽs ˆ lÕŽtranger (roaming). 

3.3. Ces options visŽes aux articles 3.1 et 3.2 sont strictement rŽservŽes aux Clients particuliers ayant souscrit 
au Service Internet reposant sur le DŽgroupage Total. Ces options peuvent •tre ajoutŽes ou enlevŽes librement 
pendant la durŽe du Contrat. Si lÕoption est active ˆ la date de facturation, alors tous les appels concernŽs seront 
facturŽs forfaitairement au titre de lÕoption. Si lÕoption nÕest pas active ˆ la date de facturation, alors tous les 
appels seront facturŽs isolement dans les conditions prŽvues ˆ lÕArticle 2. La gestion de cette option peut se faire 
via lÕEspace Client du site www.prixtel.com. 

 

Article 4.  Conditions dÕUtilisation et de Fourniture du Service  

4.1. Le service Internet Ç PRIXTEL Box È, et toutes les options Žventuellement associŽes, nÕest en aucun cas 



 

destinŽ ˆ un usage comme rcial ou professionnel. Sa souscription est rŽservŽe ˆ la Client•le rŽsidentielle et son 
utilisation doit rester strictement privŽe et personnelle, dans le cadre du foyer. 

4.2. La fourniture du Service est conditionnŽe ˆ lÕutilisation de lÕEquipement mis ˆ disposition du CLIENT. Le 
CLIENT sÕengage donc ˆ ne pas utiliser dÕautre Modem que celui fourni par PRIXTEL. Le CLIENT est libre 
dÕutiliser les Equipements Personnels quÕil dŽsire, dans le respect des prŽsentes Conditions, mais lÕinterface avec 
le rŽseau doit toujours •tre rŽalisŽe via lÕEquipement mis ˆ disposition. En cas de non-respect de cette condition, 
PRIXTEL se dŽgage de toutes responsabilitŽs et ne sera plus tenu dÕassurer le Service. 

 

Article 5.  Mise ˆ Disposition de lÕEquipement Ç  PRIXTEL BOX È 

5.1. Pour accŽder au Service, PRIXTEL met ˆ la disposition du CLIENT un Modem ADSL dŽnommŽ 
Ç PRIXTEL BOX È moyennant la redevance mensuelle forfaitaire convenue. Le matŽriel est adressŽ au Client par 
colis postal suivi ou par transporteur. En cas de non retrait du colis dans le dŽlai prŽvu sur lÕavis de passage, le 
colis sera rŽexpŽdiŽ une seconde fois au Client ˆ ses frais. Le montant correspondant figurera sur la premi•re 
facture PRIXTEL. 

5.2. Il appartient au CLIENT de vŽrifier le contenu des colis au moment de la livraison et, le cas ŽchŽant, de 
formuler ses rŽserves au transporteur et de les lui confirmer par lettre recommandŽe avec avis de rŽception dans 
un dŽlai de trois jours ˆ compter de la livraison.  

5.3. En cas de contestation par le CLIENT de la bonne rŽception de son colis, consŽcutive ˆ la rŽception par 
un tiers dudit colis, PRIXTEL ne renverra au CLIENT un nouveau colis que sur prŽsentation de la plainte du 
CLIENT dŽposŽe aupr•s des services de Police du chef dÕusurpation dÕidentitŽ ou de dŽtournement de courrier et 
ˆ condition quÕaucune preuve de livraison signŽe nÕait ŽtŽ retournŽe ˆ PRIXTEL. 

5.4. Le CLIENT dispose uniquement d'un droit d'utilisation exclusif du matŽriel mis ˆ sa disposition, incessible 
et intransmissible. Le matŽriel ne pourra •tre cŽdŽ ou mis ˆ dis position dÕun tiers sous quelque forme que ce soit, 
ni ne pourra •tre gagŽ ou donnŽ en garantie. Le CLIENT aura la qualitŽ de gardien du MatŽriel au sens de 
lÕarticle 1384 alinŽa 1 du Code civil et il sÕengage ˆ le conserver pendant la durŽe effective d'exploitation des 
services fournis par PRIXTEL. Le CLIENT sÕengage ˆ restituer le matŽriel ˆ premi•re demande de PRIXTEL en 
cas de rŽsiliation du contrat. A dŽfaut, une pŽnalitŽ forfaitaire pourra •tre facturŽe au CLIENT conformŽment aux 
Conditions prŽsentes.  

5.5. Le CLIENT sÕinterdit dÕeffectuer toute ouverture, intervention technique, transformation ou modification sur 
lÕEquipement ˆ quelle que fin que ce soit. Le CLIENT informera PRIXTEL sans dŽlai de toute disparition, 
destruction ou dŽtŽrioration altŽrant le fonctionnement de tout ou partie de lÕEquipement. Le CLIENT est averti 
que toute dŽtŽrioration de lÕEquipement pourra donner lieu ˆ la facturation dÕune pŽnalitŽ dans les conditions 
prŽvues dans le guide tarifaire, sauf en cas de force majeure tel que mentionnŽ ˆ lÕarticle 5 des Conditions 
GŽnŽrales de Services ou de fait exclusivement imputable ˆ PRIXTEL.  

5.6. IndŽpendamment de son obligation de restituer lÕEquipement Ç PRIXTEL BOX È ˆ premi•re demande de 
PRIXTEL et notamment en fin de Contrat quelle quÕen soit la cause, il est rappelŽ au CLIENT que lÕEquipement 
ne doit en aucun cas  •tre jetŽ avec les dŽchets municipaux non triŽs (conformŽment au dŽcret 2007- 1467 du 16 
octobre 2007). Il sÕagit en effet dÕŽquipements Žlectriques et Žlectroniques dans lesquels lÕŽventuelle prŽsence de 
substances dangereuses peut avoir des effets potentiels sur lÕenvironnement et la santŽ. Si malgrŽ ce qui 
prŽc•de, le CLIENT se rendait coupable dÕun tel acte, et que ledit acte soit identifiŽ, il resterait dŽbiteur des 
consŽquences et dommages occasionnŽs par son geste. 

5.7. En raison des spŽcificitŽs du Modem avec WiFi intŽgrŽ, certains logiciels de ce dernier ont ŽtŽ adaptŽs ˆ 
partir de logiciels libres relevant de la Licence Publique GŽnŽrale du Projet GNU. Si le CLIENT souhaite utiliser 
ces logiciels libres, il devra prendre prŽalablement connaissance et accepter les termes et conditions du Contrat 
de Licence Publique GŽnŽrale GNU, consultable sur le site http://www.gnu.org/licenses/gpl-3.0.html ou le cas 
ŽchŽant aupr•s de la Free Software Foundation Inc., 59 Temple Place, Suite 330, Boston, MA 02111-1307, 
Etats-Unis, dont une traduction fran•aise libre est disponible sur le site 
http://www.april.org/groupes/tradgpl/doc/GPLv3/www.rodage.org/gpl-3.0.fr.html. Le CLIENT reconna”t, en outre, 
que ces programmes sont distribuŽs sans aucune garantie, explicite ou implicite, y compris les garanties de 
commercialisation ou dÕadaptation dans un but spŽcifique. Le CLIENT dŽclare •tre informŽ quÕil pourra accŽder 
aux codes sources de ces logiciels en faisant la demande Žcrite au Service dÕassistance technique et 
commerciale, dans les trois ans qui suivent la rŽception du Modem avec WiFi intŽgrŽ. 

5.8. Dans tous les cas de rŽsiliation du Service Internet, le CLIENT devra retourner lÕEquipement complet 
(accessoires inclus) en bon Žtat et dans un emballage adaptŽ dans un dŽlai maximum de vingt (20) jours ˆ 
compter de la date de rŽsiliation. A dŽfaut de retour de lÕEquipement ou en cas de retour ne respectant pas les 
prŽsentes Conditions, PRIXTEL pourra facturer au CLIENT une pŽnalitŽ de cent cinquante euros (150 ! ) TTC, ˆ 
lÕissue dÕun dŽlai de vingt (20) jours. La rŽsiliation entra”ne de plein droit lÕobligation pour le CLIENT de restituer ˆ 
PRIXTEL lÕEquipement mis ˆ sa disposition et peut entrainer la facturation des frais de rŽsiliation Žventuellement 
prŽvus dans le Contrat. 

 



 

Article 6.  Acc•s au Service  

6.1. LÕacc•s au Service est subordonnŽ ˆ la rŽception par le CLIENT de lÕEquipement et ˆ son installation 
conforme ainsi quÕˆ la compatibilitŽ du matŽriel et logiciels et de ses installations techniques, informatiques et 
tŽlŽphoniques. PRIXTEL pourra •tre contraint dÕinterrompre de fa•on exceptionnelle le Service pour effectuer des 
travaux de maintenance, dÕamŽlioration, dÕentretien, de renforcement, de rŽamŽnagement ou dÕextension des 
installations de son rŽseau. Afin dÕaugmenter les capacitŽs dÕutilisation du rŽseau, le CLIENT autorise lÕutilisation 
par des tiers de la partie non exploitŽe de sa bande passante, sans incidence sur le Service. 

6.2. Le CLIENT est seul responsable de lÕinstallation, de lÕexploitation et de la maintenance de ses 
Žquipements techniques, informatiques, tŽlŽphoniques et, en particulier, du matŽriel nŽcessaire pour accŽder au 
Service. Ces Žquipements devront •tre agrŽŽs et conformes au Code des postes et des communications 
Žlectroniques. En aucun cas PRIXTEL ne sera tenu responsable si le Service sÕav•re incompatible ou prŽsente 
des dysfonctionnements avec certains logiciels, configurations, syst•mes dÕexploitation ou Žquipements du 
CLIENT et le CLIENT devra, ˆ premi•re demande de PRIXTEL, mettre fin ˆ toute perturbation du rŽseau ou des 
services de PRIXTEL ou de tout tiers qui serait due ˆ des conditions de raccordement ou dÕutilisation 
dÕŽquipements non-conformes. 

6.3. De m•me, PRIXTEL ne saurait •tre tenu resp onsable des dŽtŽriorations et/ou interruptions rŽsultant des 
opŽrations effectuŽes par le CLIENT dans le cadre de sa connexion au Service, ou en cas dÕinterruption rŽsultant 
de toute cause extŽrieure ˆ PRIXTEL, telle notamment que lÕinterruption de fourniture de courant Žlectrique.  

6.4. En cas de DŽgroupage Total, le CLIENT reconna”t avoir pris connaissance que lÕinterruption du Service de 
TŽlŽphonie, pour quelle que cause que ce soit, entra”ne notamment une indisponibilitŽ des numŽros dÕurgence 
(SAMU, Police, Pompiers,...). Le CLIENT est informŽ que PRIXTEL ne peut garantir la compatibilitŽ du 
DŽgroupage Total avec certains syst•mes de tŽlŽsurveillance ou de tŽlŽalarme.  

6.5. Toute connexion au Service devra se faire ˆ partir de la ligne tŽlŽphonique que le CLIENT aura 
mentionnŽe lors de son inscription au Service. Toute connexion ou opŽration effectuŽe ˆ partir de la ligne sera 
rŽputŽe avoir ŽtŽ effectuŽe par ce dernier. Sauf faute de PRIXTEL ou fraude imputable ˆ un tiers prouvŽe par le 
CLIENT, ce dernier est seul responsable de lÕutilisation qui est faite de sa ligne tŽlŽphonique et du Service quel 
que soit lÕutilisateur, et des consŽquences qui en rŽsultent. Le CLIENT doit dŽclarer ˆ PRIXTEL, immŽdiatement, 
tout dŽtournement ou utilisation non autorisŽe du Service, PRIXTEL ayant alors la possibilitŽ de bloquer lÕacc•s 
au Service. Lors de la dŽclaration, le CLIENT fournira toutes les informations demandŽes, Žtant entendu que 
PRIXTEL ne saurait •tre responsable des consŽquences de fausses dŽclarations. Par ailleurs, en cas dÕutilisation 
dŽtournŽe ou non autorisŽe du Service, sa responsabilitŽ sera dŽgagŽe ˆ lÕŽgard de PRIXTEL ˆ compter de la 
dŽclaration susvisŽe sous rŽserve de la rŽception dans les cinq jours qui suivent par le service dÕassistance 
technique et commerciale dÕune lettre recommandŽe avec avis de rŽception du CLIENT confirmant le 
dŽtournement ou lÕutilisation non autorisŽe accompagnŽe de pi•ces justificatives. 

 

Article 7.  Activation du Service  

7.1. LÕactivation du Service requiert du CLIENT que, conformŽment aux prescriptions explicitement dŽlivrŽes 
avant la vente ou ˆ la signature du Contrat, il se soit ŽquipŽ des Equipements et des Equipements Personnels en 
bon Žtat de marche dans les conditions prŽvues prŽsentes et quÕil ait suivi les instructions communiquŽes par 
PRIXTEL nŽcessaires ˆ lÕinitialisation du Service. 

7.2. En cas dÕŽchec de lÕinitialisation ou en cas dÕindisponibilitŽ survenant dans la semaine qui suit la premi•re 
initialisation, le CLIENT doit en informer le service dÕassistance technique et commerciale. Ë compter de la date 
o• PRIXTEL a connaissance de lÕŽchec de lÕinitialisation ou de lÕindisponibilitŽ survenue dans la semaine qui suit 
lÕinitialisation, et ˆ condition que le CLIENT ait rempli les conditions dŽcrites ci-dessus, court un dŽlai maximum 
de quatre semaines pendant lequel chacune des deux parties sÕefforce de contribuer ˆ lÕidentification des causes 
de cet Žchec et de faciliter lÕinitialisation du Service. 

7.3. Ë lÕissue des diffŽrents Žchanges entre les parties, d•s lors que les moyens proposŽs par lÕune dÕelles 
entra”nent une facturation supplŽmentaire, lÕautre partie dispose de la facultŽ de les accepter ou de les refuser. 
Dans ce cas, le refus du CLIENT ne le prive pas de son droit ˆ rŽsiliation.  

7.4. Ë lÕissue de ce dŽlai, si lÕinitialisation ou les tentatives dÕinitialisation ne permettent toujours pas dÕutiliser 
de mani•re effective le Service, le CLIENT peut demander la rŽsiliation du Contrat.  

7.5. Dans ce cas et sous rŽserve de la restitution de lÕEquipement dans son Žtat et son emballage dÕorigine, 
accompagnŽ des notices et accessoires, PRIXTEL restituera au CLIENT les sommes facturŽes au titre du 
Service pendant la durŽe de lÕindisponibilitŽ du Service, ˆ lÕexclusion des Žventuels appels non compris dans le 
Service et/ou les options du Service, dans la limite de deux mois maximum. 

 

Article 8.  Prix, Ta rifs et Facturation  

8.1. Le Service Internet PRIXTEL, ses options et la redevance mensuelle forfaitaire de mise ˆ disposition du 
matŽriel sont facturŽes par mois dÕavance. 



 

8.2. Les appels Žmis dans le cadre du Service de TŽlŽphonie par Internet seront facturŽs par PRIXTEL au 
CLIENT aux tarifs en vigueur. A l'exclusion des appels vers les numŽros spŽciaux et/ou surtaxŽs, PRIXTEL 
appliquera au CLIENT, pour chacune de ses communications non comprises dans un forfait optionnel auquel le 
CLIENT aurait pu souscrire sŽparŽment, le prix le plus bas disponible sur le marchŽ, c'est-ˆ -dire le prix le plus 
bas proposŽ par l'un ou l'autre des opŽrateurs les plus significatifs opŽrant en France au sens de la dŽfinition 
suivante : le tarif public le plus bas du marchŽ des offres filaires "grand public tarif de base" Žmises par les 
opŽrateurs les plus significatifs proposant sur le marchŽ fran•ais un service de tŽlŽphonie fixe, hors forfaits, offres 
promotionnelles, offres prŽpayŽes, offres en "call back" et offres soumises ˆ abonnements payants, et 
comprenant toutes les taxes lŽgales en vigueur au moment de l'appel. 

8.3. Il est entendu que les prix du Service ne comprennent pas le prix des offres auxquelles le CLIENT pourrait 
souscrire via le Service. Ils ne comprennent pas non plus les frais dus au titre de lÕutilisation ou de lÕachat de 
services ou de produits en ligne fournis au CLIENT par PRIXTEL ou par des tiers avec le consentement expr•s 
du CLIENT. Ces frais pourront •tre facturŽs par PRIXTEL.  

 

Article 9.  QualitŽ de Service  

9.1. PRIXTEL sÕengage, sous rŽserve du respect par le CLIENT du Contrat, sur les niveaux de qualitŽ dŽfinis 
ci-dessous.  

9.2. DŽlai de mise en service 

Le dŽlai de mise en service du Service Internet par PRIXTEL est compris entre 1 et 3 semaines ˆ compter de la 
date de rŽception des ŽlŽments nŽcessaires ˆ lÕinscription du CLIENT, tel que dŽcrit ˆ lÕarticle 1 des Conditions 
GŽnŽrales de Services PRIXTEL. 

En cas de dŽpassement de ce dŽlai et sur demande du CLIENT par courrier recommandŽ avec accusŽ de 
rŽception accompagnŽ de justificatifs, un avoir sera Žmis dÕun montant correspondant au tarif mensuel de lÕoffre 
dÕabonnement du CLIENT ˆ valoir sur sa prochaine facture. Aucune compensation ne sera due au CLIENT 
lorsque le non-respect du dŽlai de mise en service rŽsultera : 

¥ dÕun cas de force majeure tel que mentionnŽ ˆ lÕArticle 5 des Conditions GŽnŽrales de Services 

¥ de la commande dÕune installation du Service Internet par un technicien PRIXTEL,,  

¥ du fait du CLIENT et, en particulier, du non-respect des prŽ-requis dŽfinis dans la documentation 
tarifaire et technique Prixtel ou de lÕinstallation non conforme du matŽriel et des Žquipements. 

¥ dÕune interruption prŽvue aux articles 6 et 7 des Conditions GŽnŽrales de Services PRIXTEL. 

9.3. DŽbit de Synchronisation 

Le dŽbit descendant de synchronisation ADSL garanti par PRIXTEL est compris entre 640 Kbps ATM (soit 
512Kbps IP) et 25Mbps ATM (soit 20Mbps IP) en zone dŽgroupŽe ou 8Mbps ATM (soit 6,6Mbps IP) en zone non 
dŽgroupŽe en fonction notamment des caractŽristiques et de la qualitŽ de la ligne tŽlŽphonique et de la distance 
de lÕinstallation avec le central tŽlŽphonique. Le dŽbit descendant de synchronisation ADSL est le dŽbit de 
rŽception par le Modem des informations en provenance du rŽseau de PRIXTEL.  

9.4. DŽlai de RŽtablissement du Service Internet 

Le dŽlai de rŽtablissement du Service Internet, mesurŽ entre la date de lÕappel du CLIENT notifiant au service 
dÕassistance technique une interruption totale du Service Internet imputable ˆ PRIXTEL et la date ˆ laquelle le 
Service Internet est rŽtabli par PRIXTEL, est de 48h maximum. 

A dŽfaut, PRIXTEL remboursera, sur demande du CLIENT formulŽe par courrier recommandŽe avec accusŽ de 
rŽception accompagnŽ de justificatifs, la somme correspondant au prix du Service Internet au prorata temporis de 
sa pŽriode dÕinterruption totale, sous forme dÕavoir sur sa prochaine facture. Aucune compensation ne sera due 
au CLIENT lorsque le non-respect du dŽlai de rŽtablissement rŽsultera :  

¥ dÕun cas de force majeure tel que mentionnŽ ˆ lÕErreur  ! Source du renvoi introuvable.  des 
Conditions GŽnŽrales de Services 

¥ de la commande dÕune intervention dÕun technicien au domicile du CLIENT,  

¥ du fait du CLIENT et, en particulier, du fait de lÕinstallation non conforme de lÕEquipement et des 
Equipements Personnels,  

¥ dÕune interruption prŽvue aux articles 6 et 7 des Conditions GŽnŽrales de Services PRIXTEL, 

¥ dÕun remplacement de lÕEquipement, 

¥ dÕun raccordement de la ligne tŽlŽphonique du CLIENT sur le rŽseau dÕun opŽrateur tiers sans 
autorisation du CLIENT. 



 

 

Article 10.  Droits et Obligations du CLIEN T Relatifs au Mandat de DŽgroupage  

10.1. Le CLIENT donne mandat ˆ PRIXTEL et ˆ son prestataire technique pour effectuer aupr•s de lÕOpŽrateur 
historique toutes les dŽmarches et opŽrations techniques nŽcessaires ˆ la fourniture du Service et, en particulier, 
aux opŽrations de DŽgroupage Partiel ou Total de sa ligne tŽlŽphonique. 
La mise en Ïuvre des opŽrations techniques de DŽgroupage Partiel entra”nera lÕinterruption des services haut-
dŽbit Žventuellement fournis directement ou indirectement par lÕOpŽrateur historique ou un autre opŽrateur et 
supportŽs par la ligne tŽlŽphonique considŽrŽe. Il appartiendra au CLIENT de rŽsilier ces services, dans les 
conditions contractuelles souscrites aupr•s de ces derniers. NŽanmoins, le contrat dÕabonnement du CLIENT au 
service tŽlŽphonique de lÕOpŽrateur historique, et les droits et obligations quÕil emporte, ne sont pas modifiŽs. 

10.2. La mise en Ïuvre des opŽrations techniques dÕacc•s de DŽgroupage Total sur une ligne tŽlŽphonique 
existante entra”nera la rŽsiliation du contrat dÕabonnement au service tŽlŽphonique de lÕOpŽrateur historique et 
lÕinterruption de lÕensemble des services Žventuellement souscrits aupr•s de lÕOpŽrateur  historique ou un autre 
opŽrateur et supportŽs par la ligne tŽlŽphonique considŽrŽe. Il appartiendra au CLIENT de rŽsilier ces services, 
dans les conditions contractuelles souscrites aupr•s de ces derniers. Le CLIENT sÕengage ˆ rŽsilier les offres 
souscrites aupr•s des prestataires tiers et garantit lÕOpŽrateur historique et PRIXTEL contre tout recours ou 
action de ces derniers. 

10.3. Le CLIENT signale tout dysfonctionnement du Service ˆ PRIXTEL. Le CLIENT est informŽ que la mise en 
Ïuvre du DŽgroupage Total peut entra”ner une coupure momentanŽe de sa ligne tŽlŽphonique et du Service 
Internet. 

10.4. LÕOpŽrateur historique, en sa qualitŽ de propriŽtaire des c‰bles et Žquipements quÕil a installŽs pour 
raccorder le local du CLIENT, reste responsable de lÕentretien de cette infrastructure. LÕOpŽrateur historique 
intervient aux jours et heures ouvrŽs de ses services techniques. En consŽquence, le CLIENT veillera ˆ assurer 
aux personnes mandatŽes par lÕOpŽrateur historique, et qui justifient de leur qualitŽ, la possibilitŽ dÕaccŽder aux 
locaux o• sont installŽs les ouvrages nŽcessaires ˆ la fourniture de lÕacc•s. Le CLIENT veillera Žgalement ˆ 
informer les personnes mandatŽes par lÕOpŽrateur historique de lÕexistence et de lÕemplacement des 
canalisations et Žquipements de toute nature et de tout autre facteur de risque lors des interventions. 

10.5. Par ailleurs, le CLIENT est responsable de la conformitŽ aux normes en vigueur de son installation 
Žlectrique, et des c‰bles et Žquipements terminaux raccordŽs au rŽseau. Sur demande de lÕOpŽrateur historique 
ou de PRIXTEL, le CLIENT prend toutes les mesures nŽcessaires pour mettre fin ˆ toute perturbation du rŽseau 
ou du service qui lui serait imputable.  

10.6. Le CLIENT accepte que, en cas de litige relatif au traitement dÕune commande du Service et/ou de 
contestation, les documents contractuels signŽs entre PRIXTEL et le CLIENT puissent •tre communiquŽs ˆ des 
opŽrateurs tiers. 

 

Article 11.  Droits et Obligations du CLIENT Relatifs au Mandat de PortabilitŽ  

11.1. Le CLIENT donne mandat ˆ PRIXTEL pour effectuer les dŽmarches nŽcessaires aupr•s de l'OpŽrateur 
historique, afin de mettre en Ïuvre  la PortabilitŽ qui tient lieu de demande de rŽsiliation du contrat dÕabonnement 
Žtabli entre le CLIENT et l'OpŽrateur historique. 

11.2. Les modalitŽs de mise en Ïuvre de la PortabilitŽ figurant dans les prŽsentes Conditions sont celles 
sÕappliquant avec l'OpŽrateur historique. Le CLIENT ne pourra en aucun cas cŽder ˆ un tiers le ou les numŽros 
pour lesquels il a demandŽ la PortabilitŽ. 

11.3. L'OpŽrateur historique est libre de rejeter ou de reporter toute demande de PortabilitŽ. PRIXTEL informera 
le CLIENT de la dŽcision prise par l'OpŽrateur historique, dans les meilleurs dŽlais. PRIXTEL ne peut intervenir 
sur les dŽlais de mise en Ïuvre de la PortabilitŽ et, en lÕabsence de faute de sa part, ne pourra •tre tenue 
responsable du non-respect de la date de mise en Ïuvre du fait de l'OpŽrateur historique. 
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Le formulaire de souscription, les prŽsentes Conditions GŽnŽrales et le Guide Tarifaire PRIXTEL rŽgissent la 
fourniture aupr•s de sa client•le par la sociŽtŽ PRIXTEL des services de c ommunications Žlectroniques. La 
souscription par le CLIENT ˆ un ou plusieurs des dits services implique l'acceptation sans rŽserve des prŽsentes 
conditions. 

Ces Conditions GŽnŽrales peuvent •tre complŽtŽes par des Conditions Particuli•res propres ˆ tel ou tel Service 
ou ˆ telle ou telle Offre, permanente ou temporaire.  

Le terme Ç Contrat È renvoie ˆ lÕensemble des Conditions GŽnŽrales de Services PRIXTEL, des Conditions 
Particuli•res, du formulaire de souscription et du Guide Tarifaire.  

Section 1.  DŽfinitions  
 

ADSL : dŽsigne une technologie permettant la transmission des signaux numŽriques haut dŽbit sur le rŽseau 
dÕacc•s tŽlŽphonique existant. 

DŽgroupage  : dŽsigne le moyen dÕacc•s ˆ la ligne tŽlŽphonique du Client par laquelle lÕOpŽrateur historique 
proc•de directeme nt au raccordement de la ligne tŽlŽphonique du CLIENT sur les Žquipements haut dŽbit de 
lÕOpŽrateur. Le DŽgroupage comporte deux modalitŽs : 

¥ le DŽgroupage Partiel, par lequel lÕOpŽrateur historique filtre la ligne du CLIENT pour continuer 
dÕassurer lÕacc•s au service tŽlŽphonique, tout en accordant ˆ lÕOpŽrateur lÕusage des hautes frŽquences, 
support des services haut dŽbit ; 

¥ le DŽgroupage Total, par lequel lÕOpŽrateur historique raccorde lÕensemble de la ligne du CLIENT sur 
les Žquipements de lÕOpŽrateur qui a alors lÕusage de la totalitŽ des frŽquences disponibles. 

Equipement Personnel  : dŽsigne l'installation terminale aux normes en vigueur, sous la responsabilitŽ du 
CLIENT, comprenant notamment le c‰blage tŽlŽphonique en aval du point de terminaison de la ligne, 
l'Žquipement informatique (y compris logiciels) ainsi que le combinŽ tŽlŽphonique. LÕEquipement Personnel doit 
•tre compatible avec la fourniture des Services ainsi quÕavec lÕEquipement. 

Equipement  : dŽsigne le modem ADSL et tous les autres Žquipements le cas ŽchŽant, mis ˆ la disposition du 
CLIENT dans le cadre de son abonnement au Service Internet. 

OpŽrateur ou PRIXTEL  : la SociŽtŽ Anonyme PRIXTEL. SociŽtŽ anonyme au capital de 382.934,40 ! , dont le 
si•ge social est situŽ 67, Cours Mirabeau Ð 13100 AIX EN PROVENCE,  R.C.S. AIX EN PROVENCE  n¡ 451 799 
845. 

OpŽrateur historique  : France Telecom 

PortabilitŽ  : dŽsigne le processus permettant au CLIENT de changer dÕopŽrateur de tŽlŽcommunications pour 
confier son trafic ˆ un autre opŽrateur tout en con servant le numŽro de tŽlŽphone attribuŽ par lÕopŽrateur dÕorigine 
pour un type dÕacc•s. Un numŽro bŽnŽficiant de la portabilitŽ est dit Ç portŽ È. 

Service(s)  : dŽsigne le ou les Services offerts par PRIXTEL et souscrits par le CLIENT. 

Section 2.  Dispositions communes  aux services de tŽlŽphonie et Internet  
Les Services sont rŽservŽs aux professionnels domiciliŽs en France mŽtropolitaine, pouvant justifier dÕun numŽro 
SIREN. 

Article 1.  ModalitŽs de Souscription  

Le CLIENT peut souscrire aux Services par Internet, les conditions contractuelles Žtant mises ˆ sa disposition sur 
le site Internet de PRIXTEL, conformŽment ˆ l'Article 1369 -4 du Code Civil. 

Une fois la commande terminŽe, PRIXTEL accuse rŽception de la commande sans dŽlai et par voie Žlectronique 
en adressant, ˆ l'adr esse email communiquŽe par le CLIENT, un contrat Žlectronique quÕil doit signer dans un 
dŽlai de quinze jours ˆ  compter de sa rŽception ; ˆ dŽfaut, la commande sera annulŽe. 

Suite ˆ la signature du contrat, un e -mail de confirmation de crŽation de compte, accompagnŽ du login et du mot 
de passe du CLIENT, et prŽcisant les modalitŽs de livraison ou d'activation du Service et du MatŽriel choisi, le 
cas ŽchŽant, est envoyŽ. 



 

 

 

Article 2.  Facturation, ModalitŽs de Paiement et ImpayŽs  

2.1. Facturation 

Lors de la souscription aux Services, le CLIENT se verra facturer : 

¥ Les frais de livraison et d'activation du Service, 

¥ La valeur d'un mois d'abonnement d'avance correspondant au Service souscrit et aux options 
concernŽes le cas ŽchŽant, 

¥ Le prix du tŽlŽphone mobile choisi le cas ŽchŽant. 

En souscrivant au Service PRIXTEL, le CLIENT accepte de recevoir des factures dŽmatŽrialisŽes. Le dŽtail des 
factures est accessible via l'Espace Client. PRIXTEL se rŽserve la possibilitŽ de facturer des frais dÕimpression et 
dÕexpŽdition en cas de demande de rŽception de factures au format papier. 

Dans le cas o• le CLIENT a souscrit ˆ diffŽrents Services, il ne recevra qu'une seule facture reprenant 
consommation, abonnements et services associŽs pour toutes les offres.  

2.2. ModalitŽs de paiement 

Le paiement des Services (incluant le cožt variable liŽ aux consommations du CLIENT) se fera par prŽl•vement 
interbancaire ou Carte Bancaire (de mani•re rŽcurrente ou non). Alternativement, le CLIENT pourra demander ˆ 
rŽgler par ch•que, moyennant le dŽp™t dÕune caution de 250 ! . Dans l'hypoth•se o • le CLIENT a choisi le 
paiement de l'ensemble des ŽchŽances dues par carte bancaire, PRIXTEL conservera les donnŽes nŽcessaires 
au paiement des diffŽrentes ŽchŽances pour la durŽe du Contrat. De m•me, PRIXTEL pourra prŽlever via la carte 
bancaire du CLIENT toute somme qui resterait impayŽe. Selon le mode de paiement choisi et en cas de 
changement de ses coordonnŽes bancaires ou de changement de carte bancaire, le CLIENT communiquera ˆ 
PRIXTEL dans les meilleurs dŽlais un nouveau RIB ou les rŽfŽrences de sa nouvelle carte bancaire.  

Toutes les factures Žmises par PRIXTEL sont payables au comptant ˆ rŽception, quel que soit le  mode de 
paiement.  

2.3. DŽfaut de paiement 

Sans prŽjudice de l'application de lÕArticle 6, en cas de dŽfaut partiel ou total de paiement ˆ ŽchŽance d'une 
facture, le CLIENT est redevable d'une indemnitŽ forfaitaire Žgale ˆ  10 !  TTC. Les frais de recouvrement restent 
ˆ la charge du CLIENT en cas d'obtention par PRIXTEL d'un titre exŽcutoire ou d'exŽcution forcŽe contre lui.  

En cas dÕimpayŽ ou de dŽclaration irrŽguli•re, le Service peut •tre suspendu dans les conditions de lÕArticle 6 ci-
apr•s.  

2.4. Paiement intercalaire 

Lorsque le suivi de consommation du CLIENT fait appara”tre une dŽrive de consommation susceptible dÕentra”ner 
des consŽquences pŽcuniaires significatives, PRIXTEL adressera au CLIENT un SMS dÕavertissement le 
prŽvenant et lÕinvitant ˆ vŽrifier cette situation et en couvrir le montant par paiement par tŽlŽphone ou par Internet 
sur lÕEspace Client du site Ç www.prixtel.com È. A dŽfaut de r•gl ement par le CLIENT, le Service sera 
immŽdiatement suspendu dans les conditions de lÕArticle 5. 

 

Article 3.  Service dÕAssistance Technique et Commerciale  

3.1. PRIXTEL met ˆ la disposition du CLIENT un service dÕassistance technique et commerciale accessible  
par 1/ courrier Žlectronique (assistance@prixtel.com), 2/ tŽlŽphone Ç Service Client Professionnels È au 0826 300 
800 (0,15 !  TTC/min depuis un fixe + cožt dÕune communication au tarif en vigueur depuis un mobile) ou 888 
depuis un tŽlŽphone mobile PRIXTEL (cožt dÕun appel local) et Ç Hotline premium È au 0899 02 2000 
(1,35! /appel puis 0,34! /min depuis un fixe + cožt dÕune communication au tarif en vigueur depuis un mobile) ou 
3/ courrier postal (Prixtel Ð Service Client Ð 89515 VERON Cedex).  

3.2. Le service dÕassistance technique et commerciale pourra correspondre avec le CLIENT par tŽlŽphone ou 
par courrier postal ou Žlectronique. Le CLIENT devra fournir ses rŽfŽrences Client lors de toute relation ou 
correspondance avec ce service. 

 

Article 4.  ResponsabilitŽ de la SociŽtŽ PRIXTEL  

4.1. Dans le cadre des dispositions lŽgales et rŽglementaires relatives ˆ l'ouverture du marchŽ des 
Communications Electroniques, PRIXTEL n'agit pas en qualitŽ d'opŽrateur tŽlŽphonique exploitant un rŽseau de 
tŽlŽcommunication, mais comme entreprise prestataire de services en mati•re de tŽlŽcommunications. 

4.2. La responsabilitŽ de PRIXTEL ne saurait en aucun cas •tre engagŽe si un mauvais fonctionnement de 



 

Service est imputable au CLIENT, ˆ un cas de force majeure, ou au fait, imp rŽvisible et insurmontable, d'un tiers 
Žtranger ˆ la fourniture des prestations prŽvues au Contrat, ce qui couvre notamment:  

¥ usage non-conforme ou conditions non appropriŽes de conservation et d'usage du Service ou de la 
carte Sim par le CLIENT (ou ses correspondants le cas ŽchŽant), 

¥ utilisation d'un combinŽ tŽlŽphonique non bŽnŽficiaire de l'attestation de conformitŽ des Žquipements 
terminaux ou d'un tŽlŽphone mobile incompatible avec le Service, 

¥ altŽration, dysfonctionnement des matŽriels de tŽlŽphonie du CLIENT ou des matŽriels et/ou rŽseaux 
des exploitants de rŽseaux de tŽlŽcommunications fran•ais et Žtrangers interconnectŽs avec le Service, 

¥ modifications apportŽes au service de tŽlŽphonie des opŽrateurs tiers, 

¥ perturbations liŽes ˆ des alŽas de propagat ion des ondes ŽlectromagnŽtiques, 

¥ suspension du Service conformŽment aux dispositions du Contrat. 

4.3. En tout Žtat de cause, le montant des dommages et intŽr•ts que PRIXTEL pourrait •tre condamnŽ ˆ 
verser au CLIENT en cas de manquement contractuel qui lui serait imputable et qui aurait causŽ au CLIENT un 
prŽjudice direct et rŽel ne pourra pas excŽder le plus ŽlevŽ des montants ci-apr•s : le prix payŽ par le CLIENT ˆ 
PRIXTEL pour le Service ˆ l'origine du prŽjudice direct rŽellement subi par le CLIENT durant les six (6) mois 
prŽcŽdent le fait gŽnŽrateur de responsabilitŽ ou 150 (cent cinquante) euros. 

4.4. Le CLIENT ne pourra pas engager d'action ˆ l'encontre de PRIXTEL au titre du Contrat plus d'un an apr•s 
la dŽcouverte du fait gŽnŽrateur de responsabilitŽ. 

 

Article 5.  Suspens ion du Service  

5.1. PRIXTEL se rŽserve le droit, en cas dÕutilisation anormale, abusive ou inappropriŽe, de restreindre lÕusage 
du Service ou dÕune option, voire de le suspendre et facturera, au tarif en vigueur, les consommations objet de 
cet usage anormal, abusif ou inappropriŽ. Constitue conventionnellement un usage anormal, inappropriŽ et/ou 
abusif du bŽnŽfice de la prŽsente offre le fait pour le Client, notamment, de : 

¥ Utiliser le Service ou une option quelconque ˆ des fins illicites ( notamment en vue dÕen faire profiter 
des tiers extŽrieurs, ˆ titre gratuit ou onŽreux) ou pour Žmettre des appels dÕune durŽe unitaire supŽrieure ˆ 
deux heures, 

¥ Utiliser ˆ titre gratuit ou onŽreux le Service ou une option quelconque en tant que passerelle de 
rŽacheminement de communications, 

¥ Utiliser le Service ou une option quelconque de fa•on permanente au moyen dÕun syst•me de 
composition automatique et en continu de numŽros sur la ligne, 

¥ CŽder ˆ un tiers, gratuitement ou non, quel quÕil soit, le bŽnŽfice du Service ou dÕune option 
quelconque, 

¥ Emettre des communications Žlectroniques ˆ destination de plus de 5 destinataires simultanŽment ou 
en utilisant plus de 5 terminaux diffŽrents par mois. 

¥ Utiliser le Service par l'intermŽdiaire d'un tŽlŽphone mobile dŽclarŽ volŽ ou dÕun Modem autre que 
lÕEquipement mis ˆ disposition. 

¥ Non-respect par le CLIENT d'une des dispositions du Contrat et notamment dans le cas o• PRIXTEL 
serait informŽe que le service est utilisŽ ˆ des fins illicites.  

5.2. Toute facture non intŽgralement rŽglŽe ˆ ŽchŽance, ou tout non r•glement d'un paiement intercalaire tel 
que visŽ ˆ lÕArticle 2 ci-dessus entrainera lÕenvoi automatisŽ dÕun SMS et la suspension du Service. Faute de 
rŽgularisation, un courrier recommandŽ sera adressŽ au CLIENT, ˆ compter duquel, faute de r•glement sous 21 
jours, le contrat sera rŽsiliŽ sans autre avis. 

En cas de suspension du Service, le CLIENT demeure redevable, pendant toute la pŽriode de suspension, de 
l'ensemble des sommes facturŽes et facturables par PRIXTEL, qui sÕajoutent ˆ toute dette antŽrieure du CLIENT 
ˆ lÕŽgard de PRIXTEL. 

 

Article 6.  DurŽe du Contrat - RŽsiliation  

6.1. DurŽe et dŽnonciation du Contrat par le CLIENT 

Le service de tŽlŽphonie mobile PRIXTEL est souscrit pour une durŽe indŽterminŽe avec une pŽriode minimale 
d'engagement. Hors le cas spŽcifique dÕun transfert de la ligne en faveur dÕun autre opŽrateur, qui doit avoir lieu 
dans les trois (3) jours de la demande et qui emporte rŽsiliation du prŽsent Contrat, toute rŽsiliation par le CLIENT 



 

du Service "PRIXTEL MOBILE" ne sera prise en compte que si elle est notifiŽe par LRAR et ne produira en toute 
hypoth•se effet qu'ˆ l'issue d'un dŽlai de prŽavis de dix (10) jours commen•ant ˆ la date de rŽception dudit 
courrier. 

Le service Internet Ç PRIXTEL Box È est souscrit pour une durŽe indŽterminŽe avec pŽriode minimale 
dÕengagement. Le CLIENT pourra mettre fin ˆ ce Service en renvoyant en Colissimo Suivi lÕEquipement 
(accessoires inclus) en bon Žtat dans un emballage adaptŽ, accompagnŽ dÕun courrier de rŽsiliation ˆ lÕadresse 
suivante : PRIXTEL, Service RŽsiliations, c/o Tessi, Impasse des Fleurs, 45200 Amilly. La rŽsiliation par le 
CLIENT du Contrat sera, en toute hypoth•se, prise en compte en respectant un prŽavis de dix (10) jours 
commen•ant ˆ la date de  rŽception de lÕEquipement. 

6.2. Modifications du Contrat 

PRIXTEL demeure libre de faire Žvoluer ses offres ou certains ŽlŽments les composant, dans le respect des 
dispositions lŽgales applicables et, en particulier, dans le respect des dispositions particuli•r es de lÕarticle L 121-
84 du Code de la Consommation. 

Les modifications ou Žvolutions portent effet un mois apr•s lÕinformation qui en a ŽtŽ donnŽe au CLIENT. Le 
CLIENT peut faire part par Žcrit de son refus dans les quatre mois qui suivent la notification de lÕŽvolution ou de la 
modification. Le Contrat se trouve alors rŽsiliŽ sans frais et le CLIENT reste redevable de lÕencours existant au 
jour de la rŽsiliation. 

6.3. RŽsiliation par PRIXTEL 

PRIXTEL peut rŽsilier le Contrat ˆ tout moment de plein droit et par c ourrier recommandŽ en cas de survenance 
de l'un des Žv•nements suivants :  

¥ DŽfaut de paiement non rŽgularisŽ conformŽment ˆ l'Article 5 ci-dessus, 

¥ Retrait aux opŽrateurs exploitant de rŽseau de tŽlŽphonie mobile partenaires de PRIXTEL des 
autorisations administratives nŽcessaires ˆ la fourniture du Service avec un prŽavis de 1 mois, 

¥ Terme du contrat conclu entre PRIXTEL et l'un de ses cocontractants en vue de la fourniture du 
Service, ˆ cond ition qu'aucun contrat avec un autre opŽrateur mobile et ayant le m•me objet ne succ•de ˆ 
celui-ci, avec un prŽavis de 1 mois, 

¥ Fausse dŽclaration du CLIENT lors de la procŽdure de souscription et, plus gŽnŽralement, violation 
avŽrŽe de l'une quelconque des obligations pesant sur le CLIENT en vertu des prŽsentes clauses, hors les 
obligations liŽs au paiement des factures, sans prŽavis, 

Dans tous les cas, le Contrat Žtant ˆ durŽe indŽterminŽe, PRIXTEL peut le dŽnoncer, ˆ lÕissue de la pŽriode 
minimale dÕengagement, par courrier recommandŽ en respectant un prŽavis d'un mois, en particulier en cas 
d'arr•t de l'offre concernŽe.  

6.4. Effets de la rŽsiliation du Contrat 

Dans l'hypoth•se o• le Contrat serait rŽsiliŽ avant l'expiration de la pŽriode minimale d'engagement convenue, 
quelle que soit la raison de cette rŽsiliation, l'ensemble des sommes dues ˆ PRIXTEL et restant ˆ courir jusqu'ˆ 
l'expiration de cette pŽriode minimale d'engagement (calculŽes sur la moyenne mensuelle de facturation 
constatŽe depuis la premi•re  souscription jusqu'au mois prŽcŽdant celui de la rŽsiliation) deviennent 
immŽdiatement exigibles et seront facturŽes au CLIENT. 

Enfin, PRIXTEL pourra, au terme du Contrat, supprimer toutes les donnŽes et adresses de courriers 
Žlectroniques stockŽes sur son serveur y compris les courriers Žlectroniques, les messages tŽlŽphoniques ainsi 
que les pages personnelles du CLIENT. 

 

Article 7.  Preuves  

7.1. Le CLIENT reconna”t, dans ses rapports avec  PRIXTEL la force probante des tŽlŽcopies, courriers, 
courriers Žlectroniques ŽchangŽs avec  PRIXTEL dans le cadre du prŽsent contrat. En outre, les relevŽs 
rŽcapitulant les appels Žmis par le CLIENT et servant de base ˆ l'Žtablissement de la facturation sont opposables 
au CLIENT en tant qu'ŽlŽment de preuve des consommations de tŽlŽcommunications. 

 

Article 8.  Conditions dÕutilisation du Service  

8.1. PRIXTEL nÕexerce pas de contr™le sur les sites Web, courriers Žlectroniques, programmes audiovisuels 
conversations ou toute donnŽe accessible au CLIENT, stockŽes, ŽchangŽes ou consultŽes par ce dernier ou 
transitant par le biais du Service et nÕassume aucune responsabilitŽ quant ˆ leur contenu, nature ou 
caractŽristiques, le CLIENT en Žtant seul responsable. Il appartient notamment au CLIENT de prendre toutes 
mesures nŽcessaires pour veiller personnellement aux prŽcautions ˆ prendre ˆ lÕoccasion de toute utilisation du 
Service qui pourrait •tre faite par un mineur (par exemple en limitant lÕacc•s ˆ certains programmes tŽlŽvisuels, 
contenus ou fichiers par lÕutilisation dÕun mot de passe. Le CLIENT est seul responsable du maintien de la 



 

confidentialitŽ du mot de passe). 

8.2. Le CLIENT sÕengage ˆ utiliser le Service en conformitŽ avec les lois et rŽglementations applicable. Le 
Client sÕengage Žgalement ˆ ne pas utiliser le Service ˆ des fins de piratage sous quelque forme que ce soit en 
vue de la diffusion de courriers Žlectroniques ˆ des fins publicitaires ou promotionnelles ou dÕenvoi en masse de 
courriers Žlectroniques non sollicitŽs (par exemple Ç spamming È et Ç e.bombing È). 

8.3. ConformŽment ˆ la loi n¡2099 -669 du 12 juin 2009, le CLIENT a lÕobligation de veiller ˆ ce que le Service 
ne fasse pas lÕobjet dÕune utilisation ˆ des fins de reproduction, de reprŽsentation, de mise ˆ disposition ou de 
communication au public dÕÏuvres ou dÕobjets protŽgŽs par un droit dÕauteur ou par un droit voisin sans 
lÕautorisation des titulaires des droits sur ces Ïuvres ou objets. Le CLIENT reconna”t que, en cas de 
manquement ˆ cette obligation, il pourra •tre identifiŽ par tout ayant droit et par la Haute AutoritŽ pour la diffusion 
des Ïu vres et la protection des droits sur Internet (Ç HADOPI È) aux fins de voir mener contre lui une procŽdure 
administrative ou judiciaire. Le CLIENT pourra recevoir des notifications relatives au dit manquement et •tre 
inscrit dans le traitement automatisŽ de donnŽes relatif aux personnes ayant commis un manquement similaire. 
En vertu des dispositions de la loi prŽcitŽe, et dans les conditions et selon les modalitŽs quÕelle Ždicte, il est 
rappelŽ au Client que sa liaison Internet est susceptible dÕ•tre suspendue par PRIXTEL ˆ la demande de 
lÕHADOPI. 

8.4. GŽnŽralement, le CLIENT est seul responsable de lÕutilisation du Service et il sÕengage ˆ respecter en 
permanence les dispositions lŽgales, rŽglementaires ou administratives en vigueur au moment de son utilisation 
du Service et applicables ˆ cette derni•re. Il tiendra PRIXTEL indemne de tout dommage et/ou de toute plainte ou 
rŽclamation de tiers liŽs ˆ son utilisation du Service. Il reconna”t que la transgression de ses obligations peut, 
notamment, avoir pour effet de lÕexclure de lÕacc•s ˆ Internet, ce dont PRIXTEL ne pourra en aucun cas •tre tenu 
responsable. 

8.5. Le CLIENT reconna”t que des Žvolutions techniques ou des mises ˆ jour susceptibles dÕamŽliorer la 
qualitŽ du Service peuvent •tre nŽcessaires. PRIXTEL se rŽserve la possibilitŽ dÕeffectuer des modifications ou 
mises ˆ jour automatiques du matŽriel, de ses Žquipements et logiciels.  

8.6. Le CLIENT sÕengage ˆ respecter les prescriptions donnŽes par PRIXTEL concernant ces Žvolutions et ces 
mises ˆ jour. Les modification s ou mises ˆ jour pourront entra”ner une indisponibilitŽ momentanŽe du Service.  

8.7. Enfin, PRIXTEL pourra, au terme du Contrat, supprimer toutes les donnŽes et adresses de courriers 
Žlectroniques stockŽes sur son serveur y compris les courriers Žlectroniques, les messages tŽlŽphoniques ainsi 
que les pages personnelles du CLIENT. 

 

Article 9.  Lutte Contre la Fraude par Carte Bancaire  

9.1. Pour le syst•me d'analyse des commandes (DŽtection de la fraude) :  

Les informations en rapport avec votre commande font l'objet d'un traitement automatisŽ de donnŽes dont le 
responsable est FIA-NET S.A. Ce traitement automatisŽ de donnŽes a pour finalitŽ de dŽfinir un niveau d'analyse 
d'une transaction et de lutter contre la fraude ˆ la carte bancaire.  

FIA-NET S.A. et l'OpŽrateur sont les destinataires des donnŽes en rapport avec votre commande. La non-
transmission des donnŽes en rapport avec votre commande emp•che la rŽalisation et l'analyse de votre 
transaction.  

La survenance d'un impayŽ au motif d'une utilisation frauduleuse d'une carte bancaire entra”nera l'inscription des 
coordonnŽes en rapport avec votre commande associŽe ˆ cet impayŽ au sein d'un fichier incident de paiement 
mis en Ïuvre par FIA -NET S.A. Une dŽclaration irrŽguli•re ou une anomalie pourra Žgalement faire l'objet d'un 
traitement spŽcifique.  

ConformŽment ˆ la loi Informatique et LibertŽs du 6 janvier 1978 vous disposez, ˆ tout moment, d'un droit 
d'acc•s, de rectification, et d'opposition ˆ l'ensemble de vos donnŽes personnelles en Žcrivant, par courrier et en 
justifiant de votre identitŽ, ˆ FIA -NET - Service Informatique et LibertŽs - Traitements n¡773061 et n¡1080905 - 
39, rue Saint-Lazare, 75009 PARIS.  

 

Article 10.  DonnŽes personnelles  

10.1. Traitement des donnŽes personnelles et conditions de transfert 

Les donnŽes ˆ caract•re personnel recueillies par PRIXTEL dans le cadre de l'inscription du CLIENT au Service 
et au cours de l'exŽcution du Contrat sont traitŽes par PRIXTEL dans le cadre du respect des dispositions de la 
Loi Informatique et LibertŽs du 6 janvier 1978 telle que modifiŽe le cas ŽchŽant.. En outre, dans le cadre de 
lÕinscription au Service, le CLIENT peut autoriser expressŽment PRIXTEL ˆ utiliser les informations relatives au 
CLIENT et, en particulier, les informations issues de sa facturation, ˆ des fins de prospection commerciale, 
notamment par automate dÕappels, tŽlŽcopieur ou courrier Žlectronique, dans les conditions posŽes par lÕarticle 
L.34-5 du Code des postes et des communications Žlectroniques. Le CLIENT peut sÕy opposer sans frais hormis 



 

ceux liŽs ˆ la transmission du refus, en adressant un courrier ˆ lÕadresse visŽe ci-apr•s ou par tŽlŽphone lors de 
la rŽception de messages par automate dÕappels. 

Le CLIENT dispose dÕun droit dÕacc•s et de rectification des donnŽes personnelles le concernant, exer•able en 
Žcrivant ˆ PRIXTEL Ð 89515 VERON Cedex. Le CLIENT peut aussi pour des motifs lŽgitimes s'opposer au 
traitement des donnŽes personnelles le concernant. 

PRIXTEL peut •tre amenŽ ˆ transfŽrer les donnŽes personnelles concernant le CLIENT (i) ˆ sa maison m•re et ˆ 
ses filiales ainsi quÕˆ ses partenaires commerciaux et ses sous-traitants dans le seul but de sÕacquitter de 
certaines fonctions indispensables ˆ la fourniture du Service et (ii) au GIE PREVENTEL lors de la souscription du 
Service et en cas d'incidents de paiement. Certains de ces destinataires peuvent •tre situŽs en dehors de l'Union 
europŽenne, et ne pourront accŽder ˆ ses donnŽes personnelles que , dans le strict respect des droits du Client 
en mati•re de protection des donnŽes personnelles. Pour assurer un niveau de protection suffisant des donnŽes 
personnelles, le transfert de donnŽes a ŽtŽ autorisŽ par  la CNIL et est encadrŽ par les clauses contractuelles 
types Žtablies par la Commission europŽenne. 

PRIXTEL prŽcise en outre que, pour chaque contact du CLIENT avec le service dÕassistance technique et 
commerciale, le CLIENT sera identifiŽ par le service dÕassistance technique et commerciale et les informations 
fournies par le CLIENT ˆ cette occasion pourront •tre stockŽes et traitŽes par PRIXTEL aux seules fins visŽes ci 
avant. Il se rŽserve par ailleurs le droit, sauf avis contraire du CLIENT, de communiquer lesdites informations ˆ 
lÕorganisme en charge de la gestion de lÕannuaire universel. 

10.2. Annuaire universel 

Le CLIENT est informŽ quÕil peut faire figurer gratuitement ses coordonnŽes (numŽro de tŽlŽphone et nom, 
prŽnom ou initiales sous rŽserve dÕhomonymie, raison sociale, adresse postale compl•te ou non) dans les listes 
destinŽes aux Žditeurs dÕannuaire universel et de services de renseignements. Le CLIENT peut limiter 
gratuitement leur parution et/ou modifier ses informations ou se dŽsinscrire du service ˆ tout moment et 
gratuitement depuis lÕespace client www.prixtel.com 

 

Article 11.  Litiges  

Toute rŽclamation doit •tre adressŽe ˆ PRIXTEL, Service Client, 89515 VERON Cedex. PRIXTEL sÕengage ˆ 
traiter les rŽclamations en un mois maximum, sauf cas exceptionnel. 

Dans le seul cas o• le Client estime quÕil nÕa pas obtenu satisfaction suite ˆ la rŽponse apportŽe par le Service 
Client ou si le Service Client nÕa pas rŽpondu dans le dŽlai prŽvu ˆ lÕArticle 11, il peut saisir le Service 
Consommateurs en Žcrivant en LRAR ˆ PRIXTEL, Service Consommateurs, 89  515 VERON Cedex. 

Si apr•s avoir saisi le Service Consommateurs, le CLIENT estime quÕil nÕa pas obtenu satisfaction, il peut saisir le 
mŽdiateur des communications Žlectroniques. Pour cela, le CLIENT doit se procurer le formulaire de saisine du 
mŽdiateur des communications Žlectroniques mis ˆ disposition sur le site Internet du mŽdiateur (www.mediateur-
telecom.fr).  
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Les prŽsentes Conditions Particuli•res concernent le Service de TŽlŽphonie Mobile PRIXTEL. La souscription par 
le CLIENT ˆ un ou plusieurs des dits services implique  l'acceptation sans rŽserve des prŽsentes conditions. 

Ces Conditions Particuli•res compl•tent le formulaire de souscription, les Conditions GŽnŽrales de Services 
PRIXTEL et le Guide Tarifaire du ou des Service(s) souscrit(s). Le terme Ç Contrat È renvoie  ̂ lÕensemble des 
Conditions GŽnŽrales de Services PRIXTEL, des Conditions Particuli•res, du formulaire de souscription et du 
Guide Tarifaire. Les Conditions Particuli•res priment sur les Conditions GŽnŽrales.  

 

Section 1.  Dispositions communes ˆ toutes les offres  

Article 1.  Descr iption  du Service  

1.1. PRIXTEL fournit un service de radiocommunication permettant au CLIENT, dans les zones usuellement 
couvertes par le rŽseau GSM fran•ais, ainsi qu'ˆ l'Žtranger avec le concours d'opŽrateurs locaux, d'Žmettre et de 
recevoir des communications vocales et par SMS, au moyen d'une carte SIM introduite dans un tŽlŽphone mobile 
compatible avec le Service. 

1.2. Lors de la procŽdure de souscription dŽfinie ̂  lÕarticle 1 des Conditions GŽnŽrales de Services PRIXTEL, 
le CLIENT peut Žgalement, s'il le souhaite, acquŽrir aupr•s  de PRIXTEL moyennant le prix convenu, un 
tŽlŽphone mobile compatible avec le Service et dont les modalitŽs d'acquisition sont prŽcisŽes dans le Guide 
tarifaire et la documentation technique de PRIXTEL, ainsi que souscrire divers services complŽmentaires dŽcrits 
sŽparŽment. 

1.3. PRIXTEL est membre du GIE PREVENTEL, qui g•re un fichier recensant les impayŽs et dŽclarations 
irrŽguli•res et qui est accessible aux opŽrateurs de tŽlŽcommunications et aux sociŽtŽs de commercialisation de 
services de tŽlŽcommunications. PrŽalablement ˆ la validation dŽfinitive de toute demande dÕabonnement ˆ lÕun 
quelconque des Services dŽcrits ci-avant, PRIXTEL interroge le fichier gŽrŽ par le GIE PREVENTEL et se 
rŽserve par suite le droit de refuser la demande dÕabonnement du CLIENT en cas de rŽponse positive ˆ 
lÕinterrogation du fichier, ou de la soumettre ˆ la constitution dÕun dŽp™t destinŽ ˆ garantir le risque dŽcelŽ.  

 

Article 2.  Conditions et ModalitŽs de Fourniture du Service  

2.1. La carte SIM demeure la propriŽtŽ insaisissable, inaliŽnable et incessible de PRIXTEL. En sa qualitŽ de 
gardien, le CLIENT est responsable de l'utilisation et de la conservation de la carte SIM en l'absence de faute de 
PRIXTEL. Le CLIENT s'interdit d'intŽgrer la carte SIM dans un Žquipement autre qu'un tŽlŽphone mobile. 

2.2. Remise de la carte SIM : Sauf dans le cas dŽfini ˆ lÕarticle 2.6 , PRIXTEL adresse au domicile du Client , 
dans les meilleurs dŽlais et en tout Žtat de cause dans un dŽlai maximal de 21 jours ˆ compter de la signature du 
contrat, la carte SIM nŽcessaire ˆ l'utilisation du Service et sur laquelle a ŽtŽ paramŽtrŽ le numŽro de tŽlŽphone 
mobile attribuŽ au CLIENT. 

2.3. Mobile GSM : Le tŽlŽphone mobile commandŽ par le CLIENT moyennant le prix convenu lui est adressŽ 
sŽparement de la carte SIM. En cas d'indisponibilitŽ du tŽlŽphone mobile commandŽ, PRIXTEL s'engage ˆ en 
informer le CLIENT dans un dŽlai de 7 jours et ˆ lui offirir la possibilitŽ de commander un produit d'une qualitŽ et 
d'un prix Žquivalent, et ˆ permettre au CLIENT le cas ŽchŽant de confirmer ou d'annuler sa commande.  

2.4. Le tŽlŽphone mobile et/ou la carte SIM sont adressŽs au CLIENT par colis postal suivi ou par transporteur. 
En cas de non retrait du colis dans le dŽlai prŽvu sur lÕavis de passage, le colis sera rŽexpŽdiŽ une seconde fois 
au CLIENT ˆ ses frais. Le montant correspondant figurera sur sa premi•re facture PRIXTEL. En cas de 
contestation par le CLIENT de la bonne rŽception de son colis, consŽcutive ˆ la rŽception par un tiers dudit colis, 
PRIXTEL ne renverra au CLIENT un nouveau colis que sur prŽsentation de la plainte du CLIENT dŽposŽe aupr•s 
des services de Police du chef dÕusurpation dÕidentitŽ ou de dŽtournement de courrier. 

2.5. Garantie : Tout tŽlŽphone mobile est garanti conformŽment aux prescriptions et engagements du 
constructeur.En cas de panne, le CLIENT doit contacter sans dŽlai PRIXTEL qui lui indiquera les coordonnŽes du 
SAV concernŽ, auquel le tŽlŽphone mobile devra •tre retournŽ sans dŽlai aux frais du CLIENT. 

Si la garantie constructeur ne s'applique pas ou si elle est expirŽe, toute rŽparation sera ˆ la charge du CLIENT ; 
la fourniture d'un nouveau mobile en remplacement de celui dŽclarŽ hors-service du fait du CLIENT sera faite aux 
conditions tarifaires en vigueur au jour de la dŽclaration d'incident. 



 

2.6. PortabilitŽ du numŽro Ð PortabilitŽ entrante 

Dans le cadre de la souscription au Service, le CLIENT a la possibilitŽ de solliciter le transfert de l'usage du 
numŽro de tŽlŽphone mobile fourni par son prŽcŽdent opŽrateur mobile GSM mŽtropolitain en communiquant ˆ 
PRIXTEL au moment de son inscription son N¡ dÕappel, son numŽro RIO (RelevŽ Identifiant OpŽrateur), et la date 
ˆ laquelle il souhaite que sa ligne mobile soit activŽe (entre 3 jours et 2 mois apr•s la date de souscri ption). La 
demande de numŽro de RIO s'effectue aupr•s de son prŽcŽdent opŽrateur. PRIXTEL adressera une carte SIM 
dans les conditions dŽfinies ˆ lÕarticle 2.2, paramŽtrŽe au moyen du numŽro portŽ. 

L'acceptation par le CLIENT du Contrat vaut mandat donnŽ ˆ PRIXTEL pour assurer la portabilitŽ de son numŽro. 

PRIXTEL peut refuser la demande de portabilitŽ entrante dans le cas o• lÕopŽrateur prŽcŽdent la refuse ou si les 
informations communiquŽes par le CLIENT sont inexactes. 

2.7. PortabilitŽ du numŽro Ð PortabilitŽ sortante 

Lors de la rŽsiliation du Contrat dans les conditions dŽfinies ˆ lÕarticle 6 des Conditions GŽnŽrales de Services 
PRIXTEL rŽsultant de la souscription aupr•s d'un autre fournisseur de service de tŽlŽphonie mobile opŽrant en 
France d'un contrat de tŽlŽphonie mobile, le CLIENT a la possibilitŽ de solliciter le transfert de l'usage du numŽro 
de tŽlŽphone mobile qui lui a ŽtŽ attribuŽ par PRIXTEL. A cette fin, le CLIENT devra demander ˆ PRIXTEL son 
NumŽro RIO.  

PRIXTEL peut refuser la demande de portabilitŽ sortante dans les cas suivants : 

¥ La demande de portabilitŽ sortante n'Žmane pas du CLIENT. 

¥ Le CLIENT a dŽjˆ rŽsiliŽ son Contrat 

¥ Le CLIENT a dŽjˆ fait une demande de portabilitŽ concernant ce numŽro. 

2.8. DŽlai de mise en service 

Les Services de TŽlŽphonie Mobile Prixtel sont mis en service au plus tard 22 jours apr•s la signature du contrat, 
sauf si le CLIENT a demandŽ une portabilitŽ ˆ une date ultŽrieure. A dŽfaut de mise en service dans ce dŽlai non 
justifiŽ par une faute du CLIENT, le CLIENT peut demander un dŽdommagement ˆ PRIXTEL qui correspond au 
nombre de jours pendant lequel les Services susvisŽs n'ont pas ŽtŽ fournis, sous la forme dÕun avoir ˆ valoir sur 
les prochaines factures. 

2.9. DŽlai de rŽtablissement. 

En cas dÕarr•t total du service, PRIXTEL sÕengage ˆ le rŽtablir en 15 jours maximum. A dŽfaut du rŽtablissement 
dans ce dŽlai non justifiŽ par une faute du CLIENT le CLIENT peut demander un dŽdommagement ˆ PRIXTEL 
qui correspond au nombre de jours pendant lequel les Services susvisŽs n'ont pas ŽtŽ fournis, au-delˆ du dŽlai 
prŽvu ci-dessus, sous la forme dÕun avoir ˆ valoir sur les prochaines factures. 

 

Article 3.  Description des options  

3.1. Les paragraphes suivants dŽcrivent les diffŽrentes options disponibles chez PRIXTEL. Toutes les options 
ne sont pas disponibles avec toutes les offres. Les Conditions Particuli•res de chaque offre dŽtaillent les options 
disponibles. 

3.2. Le CLIENT peut souscrire, ensemble ou isolŽment, aux options lors de la souscription initiale ˆ lÕoffre 
principale PRIXTEL. Il peut Žgalement les ajouter ou les retirer librement pendant toute la durŽe du Contrat en se 
connectant sur le site de PRIXTEL dans lÕEspace Client. 

3.3. Si lÕoption est activŽe ˆ la date de facturation, alors tous les sercices concernŽs dans la plage concernŽe, 
seront facturŽs forfaitairement au titre de lÕoption. Si lÕoption nÕest pas active ˆ la date de facturation, alors tous 
les services concernŽs dans la plage concernŽe seront facturŽs unitairement (par minute, SMS ou dŽcompte au 
Ko pour la Data) conformŽment ˆ la tarification PRIXTEL.  

3.4. Option Ç Forfait SMS IllimitŽs È 

Au dŽpart de sa ligne mobile PRIXTEL dont il est rŽguli•rement titulaire et au titre de laquelle il est ˆ jour de 
paiement, sous les restrictions portŽes ˆ lÕArticle 2 et ˆ lÕArticle 3, et moyennant la redevance forfaitaire 
mensuelle convenue, le CLIENT peut, sur option, Žmettre de mani•re illimitŽe depuis la France (et la Corse) des 
SMS, en direction des tŽlŽphones fixes et mobiles dont la ligne est ouverte en France MŽtropolitaine (et Corse), 
dans la limite de 99 correspondants distincts par mois. 

Sont spŽcifiquement exclus du bŽnŽfice de lÕoffre Ç Forfait SMS IllimitŽs È et seront facturŽs sŽparŽment aux 
conditions tarifaires en vigueur de PRIXTEL les SMS vers lÕŽtranger ou vers des numŽros faisant lÕobjet dÕune 
tarification spŽcifique (SMS surtaxŽs, PREMIUM…). 

3.5. OptionÇ Forfait Surf & Mails 500 Mo È 



 

Au dŽpart de sa ligne mobile PRIXTEL dont il est rŽguli•rement titulaire et au titre de laquelle il est ˆ jour de 
paiement, sous les restrictions portŽes ˆ lÕArticle 2 et ˆ lÕArticle 3 et moyennant la redevance forfaitaire mensuelle 
convenue, le CLIENT peut, sur option, se connecter depuis la France (et la Corse) ˆ Internet et tŽlŽcharger des 
donnŽes dans la limite de 500 Mo par mois, conformŽment ˆ lÕoption choisie. Au-delˆ de ce seuil, le dŽbit pourra 
•tre  rŽduit par PRIXTEL pour assurer lÕacc•s au rŽseau dans de bonnes conditions. Tout tŽlŽchargement de 
donnŽes excŽdant ce seuil sera facturŽ en sus aux conditions tarifaires en vigueur de PRIXTEL avec mise en 
place du syst•me dÕalerte/seuil prŽvu par la rŽglementation. 

3.6. Option Ç Forfait Blackberry Surf & Mails È 

En souscrivant cette option et au moyen dÕun terminal Blackberry¨ fourni par PRIXTEL, le CLIENT peut se 
connecter depuis la France (et la Corse) ˆ Internet et tŽlŽcharger des donnŽes dans la limite de 40 Mo par mois. 
Au-delˆ de ce seuil, le dŽbit pourra •tre rŽduit par Prixtel pour assurer lÕacc•s au rŽseau dans de bonnes 
conditions. Tout tŽlŽchargement de donnŽes excŽdant ce seuil sera facturŽ en sus aux conditions tarifaires en 
vigueur de PRIXTEL. 

3.7. Option Ç Prixtel to Prixtel È 

Au dŽpart de sa ligne mobile PRIXTEL dont il est rŽguli•rement titulaire et au titre de laquelle il est ˆ jour de 
paiement, sous les restrictions portŽes ˆ lÕArticle 2 et ˆ lÕArticle 3 et moyennant la redevance forfaitaire mensuelle 
convenue, le CLIENT peut, sur option, appeler de mani•re illimitŽe depuis la France (et la Corse) du lundi au 
vendredi de 8h ˆ 20h les tŽlŽphones mobiles dont la ligne est ouverte chez Prixtel, dans la limite de 99 
correspondants distincts par mois de facturation et avec une limitation ˆ deux heures de la durŽe unitaire des 
appels. 

Sont spŽcifiquement exclus du bŽnŽfice de lÕoption Ç Prixtel to Prixtel È et seront ainsi facturŽs sŽparŽment aux 
conditions tarifaires en vigueur de PRIXTEL les appels en roaming (appels Žmis depuis lÕŽtranger). 

Seront facturŽs en sus au tarif en vigueur de PRIXTEL et d•s la premi•re seconde les temps de communications 
excŽdant 120 mn/appel et toutes les communications ˆ compter du 100•me correspondant appelŽ par le Client 
durant un m•me mois de facturation.  

 

 

Article 4.  Perte ou vol du Mobile GSM et/ou de la carte SIM  

4.1. Le CLIENT doit impŽrativement dŽclarer sans dŽlai la perte ou le vol de la carte SIM : 

¥ en appelant le Service Client (Pros : 0826 300 800) ou en se rendant sur l'Espace Client du site Web de 
PRIXTEL,  

¥ et aupr•s des services de Gendarmerie ou de Police sous 4 jour s s'il s'agit d'un vol. 

4.2. Cette dŽclaration entra”nera la suspension immŽdiate de la ligne et dŽclenchera lÕenvoi dÕune nouvelle 
carte SIM que le CLIENT pourra utiliser tout en conservant son n¡ dÕappel avec nÕimporte quel mobile compatible 
avec le Service ; un nouveau mobile peut •tre fourni au CLIENT dans les conditions prŽcisŽes par le Service 
Client. 

4.3. Le CLIENT devra le confirmer par lettre recommandŽ avec accusŽ de rŽception adressŽe ˆ PRIXTEL 
(Service Client Ð 89515 VERON Cedex), accompagnŽ d'une copie de sa pi•ce d'identitŽ et de la dŽclaration de 
perte/vol. En cas de contestation, la dŽclaration sera rŽputŽe avoir ŽtŽ effectuŽe ˆ la date de rŽception de la lettre 
par PRIXTEL. 

 

Article 5.  Prix et Tarifs  

5.1. A compter selon le cas de la date de premi•re tentative de por tabilitŽ en cas de demande de portabilitŽ 
entrante ou d•s la conclusion du Contrat , le Service est facturŽ mensuellement au Client en fonction de l'offre 
qu'il a choisie et sur la base des tarifs indiquŽs dans la documentation tarifaire et technique de PRIXTEL. Ces 
tarifs sont susceptibles d'Žvoluer. LÕensemble des communications non Žligibles au bŽnŽfice dÕune offre ou dÕune 
option sera facturŽe au CLIENT sŽparŽment, aux conditions  tarifaires en vigueur de PRIXTEL, ˆ lÕexclusion des 
communications vers les numŽros spŽciaux ou surtaxŽs ou en Ç roaming È, dont la tarification dŽpend des 
exploitants desdits numŽros ou des opŽrateurs concernŽs. 

5.2. Les offres PRIXTEL, hors Ç Forfait Modulo È et ses options, sont facturŽes par mois d'avance ; la premi•re 
facture comprendra, en plus du cožt du mois ˆ venir, le cožt proratisŽ de l'abonnement ou de lÕoption au titre des 
jours restant ˆ courir pendant le mois dÕactivation. 

5.3. PRIXTEL se rŽserve la possibilitŽ de demander une garantie de 450!  par carte SIM dŽlivrŽe ou une 
avance sur facturation du m•me montant, dans l'un des cas suivants :  



 

¥ si non rŽception d'un paiement ˆ son ŽchŽance ou rejet de paiement, 

¥ si l'adresse de facturation est une poste restante ou une Bo”te Postale, 

¥ si le CLIENT est inscrit au fichier gŽrŽ par le GIE PREVENTEL.  

En cas dÕimpayŽ ou de dŽclaration irrŽguli•re, le Service peut •tre suspendu dans les conditions de l'article 5 des 
Conditions GŽnŽrales de Services et les informations concernant le CLIENT sont susceptibles dÕ•tre inscrites 
dans un fichier gŽrŽ par le GIE PREVENTEL, accessible aux opŽrateurs de tŽlŽcommunications et aux sociŽtŽs 
de commercialisation de services de tŽlŽcommunications, comme indiquŽ ˆ l'article "Loi Informatique et LibertŽs" 
des Conditions GŽnŽrales de Services. 

 

Section 2.  CONDITIONS PARTICULIERES DE LÕOFFRE Ç PRIXTEL MOBILE 
MODULO PRO È POUR LES PROFESSIONNELS 

Article 6.  Objet de lÕOffre 

Sont ci-apr•s dŽfinies les conditions dans lesquelles PRIXTEL fournit le service de tŽlŽphonie mobile 
correspondant ˆ lÕoffre forfaitaire mensuelle Ç Forfait Modulo Pro È et ses Žventuelles options associŽes 
souscrites ensemble ou sŽparŽment par le Ç CLIENT È, personne physique ou morale souscrivant ˆ titre 
professionnel : 

- Ç Prixtel to Prixtel È 

- Ç Forfait SMS IllimitŽs È 

- ÇForfait Surf & Mails 500 MoÈ 

- Ç Forfait Blackberry Mails & Surf È 

 

Article 7.  Description du Service  

7.1. Le Ç Forfait Modulo È est un forfait adaptatif bŽnŽficiant de la tarification du forfait voix le plus adaptŽ ˆ la 
consommation rŽelle. Ainsi, le prix payŽ par le Client varie chaque mois en fonction de sa consommation. 

7.2. Chaque mois PRIXTEL s'engage ˆ appliquer  le tarif le plus adaptŽ ˆ la consommation rŽelle  (hors 
communications ˆ destinations des numŽros de tŽlŽphones fixes en France MŽtropolitaine passŽes de 8h ˆ 20h 
en semaine, hors jours fŽriŽs). Chaque facture adressŽe au Client sera ainsi Žtablie en fonction de la 
consommation rŽelle, telle que dŽcrite ci-dessus, de la pŽriode facturŽe, ˆ laquelle sera appliquŽ le forfait le plus 
intŽressant (hors dŽcompte des consommations incluses dans des options Žventuelles) parmi les forfaits 
prŽsentŽs comme composant lÕoffre Ç Forfait Modulo Pro È sur le site www.prixtel.com et dans le Guide Tarifaire 

 

Article 8.  ModalitŽs dÕExploitation de lÕOffre Ç Forfait Modulo Pro È  

8.1. Le bŽnŽfice des services attachŽs ˆ lÕoffre Ç Forfait Modulo Pro È et ˆ ses options Žventuelles est 
exclusivement rŽservŽ aux clients PRIXTEL professionnels, titulaires en France MŽtropolitaine (dont Corse) dÕune 
ligne tŽlŽphonie mobile fournie par PRIXTEL. Si le client ne respecte pas les dispositions qui prŽc•dent et 
lÕensemble des dispositions qui figurent aux prŽsentes conditions, PRIXTEL a la facultŽ de rŽsilier purement et 
simplement la prŽsente convention dÕabonnement spŽcifique selon les modalitŽs prŽvues aux prŽsentes. 

8.2. Tarification des autres communications : LÕensemble des communications non Žligibles au bŽnŽfice de 
lÕoffre ou de lÕune ou lÕautre des options sont facturŽs aux clients sŽparŽment et bŽnŽficient de la tarification 
dŽcrite aux conditions gŽnŽrales de souscription au service de tŽlŽphonie mobile PRIXTEL, ˆ lÕexclusion des 
appels vers les numŽros spŽciaux ou surtaxŽs ou en Ç roaming È, dont il est rappelŽ que la tarification dŽpend 
des exploitants desdits numŽros ou des opŽrateurs concernŽs. LÕacc•s et le tŽlŽchargement de DATA en 
roaming donne lieu ˆ lÕinformation rŽglementairement prŽvue sur lÕatteinte et le dŽpassement de seuils. 

 

Article 9.  Mise en Service et DurŽe  

9.1. Le client a la possibilitŽ de souscrire ˆ lÕoffre principale Ç Forfait Modulo Pro È moyennant une redevance 
mensuelle forfaitaire convenue ˆ lÕavance pour 24 ou 36 mois, et ce pendant toute la durŽe de commercialisation 
de lÕoffre par PRIXTEL. 

Au-delˆ, le contrat devient ˆ durŽe indŽterminŽe avec facultŽ pour lÕune ou lÕautre des parties dÕy mettre un terme 
moyennant le respect dÕun prŽavis de 1 mois. 



 

 

Section 3.  CONDITIONS PARTICULIERES  DE LÕOFFRE Ç ILLIMITE PRO È POUR 
LES PROFESSIONNELS 

Article 10.  Objet de lÕOffre 

Sont ci-apr•s dŽfinies les conditions dans lesquelles PRIXTEL fournit le service de tŽlŽphonie mobile 
correspondant ˆ lÕoffre forfaitaire mensuelle Ç Forfait IllimitŽ Pro  È et ses Žventuelles options associŽes 
souscrites ensemble ou sŽparŽment par le Client, personne physique ou morale souscrivant ˆ titre professionnel :  

- Ç Forfait SMS IllimitŽs È 

- Ç Forfait Surf & Mails 500 Mo È 

- Ç Forfait Blackberry¨ Mails & Surf È  

 

Article 11.  Description du Service  

11.1. Au dŽpart de sa ligne mobile PRIXTEL dont il est rŽguli•rement titulaire et moyennant la redevance 
forfaitaire mensuelle convenue, le Client peut Žmettre des appels Ç voix È de mani•re illimitŽe depuis la France 
(et la Corse) vers les tŽlŽphones fixes et mobiles dont la ligne est ouverte et activŽe en France MŽtropolitaine (et 
Corse) 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, dans la limite de 249 correspondants distincts par mois de facturation et 
avec une limitation de la durŽe unitaire des appels ˆ deux heures.  

11.2. Sont notamment exclus du bŽnŽfice de lÕoffre Ç IllimitŽ Pro È et seront ainsi facturŽs sŽparŽment aux 
conditions tarifaires en vigueur de PRIXTEL les appels vers lÕŽtranger ou des mobiles Žtrangers, les appels en 
Ç roaming È, vers des numŽros correspondant ˆ des services spŽciaux nationaux ou internationaux accessibles 
par une numŽrotation particuli•re ou faisant lÕobjet dÕune tarification spŽcifique (TŽlŽtel, Audiotel, Minitel, numŽros 
en 3 BQP, Transpac, numŽros en 08AB, etc.), ainsi que les SMS, MMS et autres acc•s et tŽlŽchargements 
DATA. 

11.3. Seront facturŽs en sus au tarif en vigueur de PRIXTEL les temps de communications excŽdant 120 
mn/appel et ce sur toutes les communications (au sens de lÕalinŽa 1) ˆ destination des 249 premiers 
correspondants appelŽs par le Client au cours dÕun m•me mois de facturation, au tarif en vigueur. 

11.4. Seront facturŽs en sus au tarif en vigueur de PRIXTEL et d•s la premi•re secon de toutes les 
communications (au sens de lÕalinŽa 1) ˆ compter du  250•me correspondant appelŽ par le Client durant un mois 
de facturation donnŽ, au tarif en vigueur. 

 

Article 12.  ModalitŽs dÕExploitation de lÕOffre Ç IllimitŽ Pro  È 

12.1. Le bŽnŽfice des services attachŽs ˆ lÕoffre Ç IllimitŽ Pro È et ˆ ses options Žventuelles est exclusivement 
rŽservŽ aux clients PRIXTEL professionnels, titulaires en France MŽtropolitaine (dont Corse) dÕune ligne 
tŽlŽphonie mobile fournie par PRIXTEL. Si le client ne respecte pas les dispositions qui prŽc•dent et lÕensemble 
des dispositions qui figurent aux prŽsentes conditions, PRIXTEL a la facultŽ de rŽsilier purement et simplement la 
prŽsente convention dÕabonnement spŽcifique selon les modalitŽs prŽvues ci- apr•s.  

12.2. Tarification des autres communications : LÕensemble des communications non Žligibles au bŽnŽfice de 
lÕoffre ou de lÕune ou lÕautre des options sont facturŽs aux clients sŽparŽment et bŽnŽficient de la tarification 
dŽcrite aux conditions gŽnŽrales de souscription au service de tŽlŽphonie mobile PRIXTEL, ˆ lÕexclusion des 
appels vers les numŽros spŽciaux ou surtaxŽs ou en Ç roaming È, dont il est rappelŽ que la tarification dŽpend 
des exploitants desdits numŽros ou des opŽrateurs concernŽs. LÕacc•s et le tŽlŽchargement de DATA en 
roaming donne lieu ˆ lÕinformation rŽglementairement prŽvue sur lÕatteinte et le dŽpassement de seuils. 

 

Article 13.  Mise en Service et DurŽe  

Le client a la possibilitŽ de souscrire ˆ lÕoffre principale Ç IllimitŽ Pro È moyennant une redevance mensuelle 
forfaitaire convenue ˆ lÕavance pour 24 ou 36 mois, et ce pendant toute la durŽe de commercialisation de lÕoffre 
par PRIXTEL. 

Au-delˆ, le contrat devient ˆ durŽe indŽterminŽe avec facultŽ pour lÕune ou lÕautre des parties dÕy mettre un terme 
moyennant le respect dÕun prŽavis de 1 mois. 

 



 

Section 4.  CONDITIONS PARTICULIERES DE LÕOFFRE PRIXTEL MOBILE 
Ç FORFAIT ULTIMO PRO È POUR LES PROFESSIONNELS 

 

Article 14.  Objet de lÕOffre 

Sont ci-apr•s dŽfinies les conditions dans lesquelles PRIXTEL fournit le service de tŽlŽphonie mobile 
correspondant ˆ lÕoffre forfaitaire mensuelle Ç Forfait Ultimo Pro È souscrite par le Client, personne physique ou 
morale souscrivant ˆ titre professionnel.  

 

Article 15.  Description du Service  

15.1. Au dŽpart de sa ligne mobile PRIXTEL dont il est rŽguli•rement titulaire, et moyennant le paiement ˆ 
bonne date de toutes sommes dues ˆ PRIXTEL et notamment la redevance forfaitaire mensuelle convenue, le 
Client peut Žmettre des appels Ç voix È de mani•re illimitŽe depuis la France (et la Corse) vers les tŽlŽphones 
fixes et mobiles dont la ligne est ouverte et activŽe en France MŽtropolitaine (et Corse) 7 jours sur 7 et 24 heures 
sur 24, dans la limite de 249 correspondants distincts par mois de facturation et avec une limitation de la durŽe 
unitaire des appels ˆ deux heures.  

15.2. Il peut Žgalement Žmettre de mani•re illimitŽe depuis la France (et la Corse) des SMS en direction des 
tŽlŽphones fixes et mobiles dont la ligne est ouverte en France MŽtropolitaine (et Corse), dans la limite de 99 
correspondants distincts par mois de facturation. 

15.3. Et il peut se connecter depuis la France (et la Corse) ˆ Internet et tŽlŽcharger des donnŽes dans la limite 
mensuelle de 250 Mo avec un tŽlŽphone Blackberry et 1 Go avec tout autre Smartphone. Au-delˆ de ce seuil, le 
dŽbit pourra •tre  rŽduit par Prixtel pour assurer lÕacc•s au rŽseau dans de bonnes conditions. Tout 
tŽlŽchargement de donnŽes excŽdant ce seuil sera facturŽ en sus aux conditions tarifaires en vigueur de 
PRIXTEL avec mise en place du syst•me dÕalerte/seuil prŽvu par la rŽglementation. 

15.4. Sont notamment exclus du bŽnŽfice de lÕoffre Ç Forfait Ultimo Pro È et seront ainsi facturŽs sŽparŽment 
aux conditions tarifaires en vigueur de PRIXTEL les appels vers lÕŽtranger ou des mobiles Žtrangers, les appels 
en Ç roaming È, vers des numŽros correspondant ˆ des services spŽciaux nationaux ou internationaux 
accessibles par une numŽrotation particuli•re ou faisant lÕobjet dÕune tarification spŽcifique (TŽlŽtel, Audiotel, 
Minitel, numŽros en 3 BQP, Transpac, numŽros en 08AB, etc.) ainsi que les MMS. 

15.5. Seront facturŽs en sus au tarif en vigueur de PRIXTEL les temps de communications excŽdant 120 
mn/appel et ce sur toutes les communications (au sens de lÕalinŽa 1) ˆ destination des  249 premiers 
correspondants appelŽs par le Client au cours dÕun m•me mois de facturation, au tarif en vigueur 

15.6. Seront facturŽes en sus au tarif en vigueur de PRIXTEL et d•s la premi•re seconde toutes les 
communications (au sens de lÕalinŽa 1) ˆ compter du 250•me correspondant appelŽ par le Client durant un mois 
de facturation donnŽ, au tarif en vigueur. 

15.7. Sont spŽcifiquement exclus du bŽnŽfice de lÕoffre Ç Forfait SMS IllimitŽs È et seront facturŽs sŽparŽment 
aux conditions  tarifaires en vigueur de PRIXTEL les SMS vers lÕŽtranger ou vers des numŽros faisant lÕobjet 
dÕune tarification spŽcifique (SMS surtaxŽs, PREMIUM! ). 

15.8. Seront facturŽs en sus au tarif en vigueur Prixtel tous les SMS ˆ compter du 100•me correspondant 
destinataire de SMS durant un mois de facturation donnŽ. 

15.9. Sera facturŽ en sus au tarif en vigueur Prixtel tout tŽlŽchargement de donnŽes excŽdant 250 Mo par mois 
pour un tŽlŽphone Blackberry et 1 Go par mois pour tout autre Smartphone. Le roaming Data (connexions ˆ 
lÕinternational) fera lÕobjet dÕune tarification spŽciale et dÕune information conforme ˆ la rŽglementation en mati•re 
dÕatteinte et de dŽpassement de seuils. 

 

Article 16.  ModalitŽs dÕExploitation de lÕOffre Ç Forfait Ultimo Pro È  

16.1. Le bŽnŽfice des services attachŽs ˆ lÕoffre Ç Forfait Ultimo Pro È est exclusivement rŽservŽ aux clients 
PRIXTEL professionnels, titulaires en France MŽtropolitaine (dont Corse) dÕune ligne tŽlŽphonie mobile fournie 
par PRIXTEL. Si le client ne respecte pas les dispositions qui prŽc•dent et lÕensemble des dispositions qui 
figurent aux prŽsentes conditions, PRIXTEL a la facultŽ de rŽsilier purement et simplement la prŽsente 
convention dÕabonnement spŽcifique selon les modalitŽs prŽvues ci- apr•s.  

16.2. Tarification des autres communications : LÕensemble des communications non Žligibles au bŽnŽfice de 
lÕoffre sont facturŽs aux clients sŽparŽment et bŽnŽficient de la tarification dŽcrite aux conditions gŽnŽrales de 
souscription au service de tŽlŽphonie mobile PRIXTEL, ˆ lÕexclusion des appels vers les numŽros spŽciaux ou 
surtaxŽs ou en Ç roaming È, dont il est rappelŽ que la tarification dŽpend des exploitants desdits numŽros ou des 



 

opŽrateurs concernŽs. LÕacc•s et le tŽlŽchargement de Data en roaming donneront lieu ˆ lÔinformation du client 
sur lÕatteinte de seuils dans les conditions prŽvues rŽglementairement. 

 

Article 17.  Mise en Service et DurŽe  

17.1. Le client a la possibilitŽ de souscrire ˆ lÕoffre principale Ç Forfait Ultimo Pro È moyennant une redevance 
mensuelle forfaitaire convenue ˆ lÕavance pour 24 ou 36 mois, et ce pendant toute la durŽe de commercialisation 
de lÕoffre par PRIXTEL. 

17.2. Au-delˆ, le contrat devient ˆ durŽe indŽtermin Že avec facultŽ pour lÕune ou lÕautre des parties dÕy mettre 
un terme moyennant le respect dÕun prŽavis de 1 mois. 

 

Section 5.  OFFRE MOBILE Ç PRIXTEL CHRONO PRO È 

Article 18.  Objet de lÕOffre 

Sont ci-apr•s dŽfinies les conditions dans lesquelles PRIXTEL fournit le service de tŽlŽphonie mobile 
correspondant ˆ lÕoffre forfaitaire mensuelle Ç Chrono Pro È et ses Žventuelles options associŽes souscrites 
ensemble ou sŽparŽment par le Ç CLIENT È, personne physique ou morale souscrivant ˆ titre professionnel : 

- Ç Prixtel to Prixtel È 

- Ç Forfait SMS IllimitŽs È 

- Ç Forfait Surf & Mails 500 Mo È 

- Ç Forfait Blackberry Mails & Surf È 

 

Article 19.  Description du service  

Au dŽpart de sa ligne mobile PRIXTEL dont il est rŽguli•rement titulaire, et moyennant la redevance forfaitaire 
mensuelle convenue de cožt dÕacc•s au service, le Client peut Žmettre et recevoir des appels Ç voix È et des 
SMS et tŽlŽcharger des donnŽes, qui seront facturŽs aux conditions tarifaires en vigueur de PRIXTEL. 

Les communications usuelles ˆ destination de lignes de tŽlŽphonie f ixes ou mobiles ouvertes en France (hors 
roaming, n¡ spŽciaux, etc.) sont facturŽes sur la base dÕun cožt unitaire HT/minute, avec facturation ˆ la seconde 
d•s la premi•re seconde, conformŽment ˆ la tarification PRIXTEL.  

 

Article 20.  ModalitŽs dÕExploitation de lÕOffr e Ç Chrono Pro È 

20.1. Le bŽnŽfice des services attachŽs ˆ lÕoffre Ç Chrono Pro È est exclusivement rŽservŽ aux clients PRIXTEL 
professionnels, titulaires en France MŽtropolitaine (dont Corse) dÕune ligne tŽlŽphonie mobile fournie par 
PRIXTEL. Si le client ne respecte pas les dispositions qui prŽc•dent, PRIXTEL a la facultŽ de rŽsilier purement et 
simplement la prŽsente convention dÕabonnement spŽcifique selon les modalitŽs prŽvues ci- apr•s.  

20.2. Tarification des autres communications : LÕensemble des communications non Žligibles au bŽnŽfice de 
lÕoffre sont facturŽs aux clients sŽparŽment et bŽnŽficient de la tarification dŽcrite aux conditions gŽnŽrales de 
souscription au service de tŽlŽphonie mobile PRIXTEL, ˆ lÕexclusion des appels vers les numŽros spŽciaux ou 
surtaxŽs ou en Ç roaming È, dont il est rappelŽ que la tarification dŽpend des exploitants desdits numŽros ou des 
opŽrateurs concernŽs. LÕacc•s et le tŽlŽchargement de Data en roaming donneront lieu ˆ lÔinformation du client 
sur lÕatteinte de seuils dans les conditions prŽvues rŽglementairement. 

 

Article 21.  Mise en service et durŽe  

Le client a la possibilitŽ de souscrire ˆ lÕoffre principale ÇChrono Pro È moyennant une redevance minimale 
mensuelle dÕacc•s au service convenue ˆ lÕavance pour 24 ou 36 mois, et ce pendant toute la durŽe de 
commercialisation de lÕoffre par PRIXTEL. 

Au-delˆ, le contrat devient ˆ durŽe indŽterminŽe avec facultŽ pour lÕune ou lÕautre des parties dÕy mettre un terme 
moyennant le respect dÕun prŽavis de 1 mois. 

 

 



 

Section 6.  CONDITIONS PARTICULIERES DE LÕOFFRE Ç PRIXTEL INTERNET 
NOMADE PRO È POUR LES PROFESSIONNELS 

Article 22.  Objet de lÕOffre 

Sont ci-apr•s dŽfinies les conditions dans lesquelles PRIXTEL fournit le service dÕInternet mobile correspondant ˆ 
lÕoffre forfaitaire mensuelle Ç Internet Nomade Pro È au Ç CLIENT È, personne physique ou morale souscrivant ˆ 
titre professionnel. 

 

Article 23.  Description du Service  

Avec lÕoffre Ç Internet Nomade Pro È, au dŽpart de sa ligne mobile PRIXTEL (ŽquipŽe dÕun terminal compatible) 
dont il est rŽguli•rement titulaire et au titre de laquel le il est ˆ jour de paiement, et moyennant la redevance 
forfaitaire mensuelle convenue, le client PRIXTEL peut se connecter depuis la France (et Corse) ˆ Internet et 
tŽlŽcharger des donnŽes dans la limite de 1 Go par mois. Au-delˆ de ce seuil, le dŽbit pourra •tre  rŽduit par 
Prixtel pour assurer lÕacc•s au rŽseau dans de bonnes conditions. Tout tŽlŽchargement de donnŽes excŽdant ce 
seuil sera facturŽ en sus aux conditions tarifaires en vigueur de PRIXTEL avec mise en place du syst•me 
dÕalerte/seuil prŽvu par la rŽglementation. 

 

Article 24.  ModalitŽs dÕExploitation de lÕOffre Ç Internet Nomade Pro È  

24.1. Le bŽnŽfice des services attachŽs ˆ lÕoffre Ç Internet Nomade Pro È est exclusivement rŽservŽ aux clients 
PRIXTEL professionnels, titulaires en France MŽtropolitaine (dont Corse) dÕune ligne tŽlŽphonie mobile fournie 
par PRIXTEL. Si le client ne respecte pas les dispositions qui prŽc•dent et lÕensemble des dispositions qui 
figurent aux prŽsentes conditions, PRIXTEL a la facultŽ de rŽsilier purement et simplement la prŽsente 
convention dÕabonnement spŽcifique selon les modalitŽs prŽvues par les prŽsentes. 

24.2. Tarification des autres communications : LÕensemble des connexions ˆ Internet non Žligibles au bŽnŽfice 
de la prŽsente offre, telles que les connexions effectuŽes ˆ lÕinternational, seront facturŽes au Ç Client È 
sŽparŽment aux conditions  tarifaires en vigueur de PRIXTEL. 

 

Article 25.  Mise en Service et DurŽe  

Le client a la possibilitŽ de souscrire ˆ lÕoffre Ç Internet Nomade Pro È moyennant une redevance mensuelle 
forfaitaire convenue ˆ l Õavance pour 24 ou 36 mois, et ce pendant toute la durŽe de commercialisation de lÕoffre 
par PRIXTEL. 

Au-delˆ, le contrat devient ˆ durŽe indŽterminŽe avec facultŽ pour lÕune ou lÕautre des parties dÕy mettre un terme 
moyennant le respect dÕun prŽavis de 1 mois. 

 

Section 7.  CONDITIONS PARTICULIERES DE LÕOFFRE Ç PRIXTEL FORFAIT 
MOBILE FLOTTE  È POUR LES PROFESSIONNELS 

Article 26.  Objet de lÕOffre 

Sont ci-apr•s dŽfinies les conditions dans lesquelles PRIXTEL fournit le service de tŽlŽphonie mobile 
correspondant ˆ lÕoffre forfaitaire mensuelle Ç Forfait mobile flotte È et ses Žventuelles options associŽes 
souscrites ensemble ou sŽparŽment par le Ç CLIENT È, personne physique ou morale souscrivant ˆ titre 
professionnel : 

- Ç Prixtel to Prixtel È 

- Ç Forfait SMS IllimitŽs È 

- Ç Forfait Surf & Mails 500 Mo È 

- Ç Forfait Blackberry Mails & Surf È 

 

Article 27.  Description du Service  

27.1. Le Ç Forfait mobile flotte È est un forfait adaptatif bŽnŽficiant de la tarification du forfait voix le plus adaptŽ 
ˆ la consommation rŽelle cumulŽe des lignes appartenant ˆ la Flotte. Sont inclus dans le forfait les appels, Žmis 
par les lignes PRIXTEL appartenant ˆ la Flotte, ˆ destination des numŽros de tŽlŽphones fixes en France 



 

MŽtropolitaine en semaine de 8h ˆ 20h, hors jours fŽriŽs ainsi que les appels ˆ destination de s lignes mobiles 
PRIXTEL appartenant ˆ la flotte.  

27.2. Sont considŽrŽes comme appartenant ˆ la Flotte, les lignes mobiles PRIXTEL džment dŽclarŽes comme 
telles aupr•s du Service Clients ou lors de lÕinscription et qui se seront vu facturŽes la redevance mensuelle 
forfaitaire convenue. 

27.3. Chaque mois PRIXTEL s'engage ˆ appliquer,  en sus de la redevance mensuelle forfaitaire convenue, le 
tarif le plus adaptŽ ˆ la consommation rŽelle  cumulŽe des lignes appartenant ˆ la Flotte (hors communications ˆ 
destinations des lignes PRIXTEL appartenant ˆ la Flotte et hors communications ˆ destinations des numŽros de 
tŽlŽphones fixes en France MŽtropolitaine passŽes de 8h ˆ 20h en semaine, hors jours fŽriŽs). Chaque facture 
adressŽe au Client sera ainsi Žtablie en fonction de la consommation rŽelle, telle que dŽcrite ci-dessus, de la 
pŽriode facturŽe, ˆ laquelle sera appliquŽ le forfait le plus intŽressant (hors dŽcompte des consommations 
incluses dans des options Žventuelles) parmi les forfaits prŽsentŽs comme composant lÕoffre Ç Forfait mobile 
flotte È sur le site www.prixtel.com et dans le Guide Tarifaire 

27.4. Au dŽpart de sa ligne mobile PRIXTEL dont il est rŽguli•rement titulaire, et moyennant la redevance 
forfaitaire mensuelle convenue, le Client peut Žmettre et recevoir des appels Ç voix È et des SMS et utiliser des 
services de donnŽes mobiles qui seront facturŽs aux conditions tarifaires en vigueur de PRIXTEL, sauf choix de 
lÕune ou plusieurs des options dŽcrites ci-apr•s.  

 

Article 28.  ModalitŽs dÕExploitation de lÕOffre Ç Forfait mobile flotte È  

28.1. Le bŽnŽfice des services attachŽs ˆ lÕoffre Ç Forfait mobile flotte È et ˆ ses options Žventuelles est 
exclusivement rŽservŽ aux clients PRIXTEL professionnels, titulaires en France MŽtropolitaine (dont Corse) dÕune 
ligne tŽlŽphonie mobile fournie par PRIXTEL. Si le client ne respecte pas les dispositions qui prŽc•dent et 
lÕensemble des dispositions qui figurent aux prŽsentes conditions, PRIXTEL a la facultŽ de rŽsilier purement et 
simplement la prŽsente convention dÕabonnement spŽcifique selon les modalitŽs prŽvues ci- apr•s.  

28.2. Tarification des autres communications : LÕensemble des communications non Žligibles au bŽnŽfice de 
lÕoffre ou de lÕune ou lÕautre des options sont facturŽs aux clients sŽparŽment et bŽnŽficient de la tarification 
dŽcrite aux conditions gŽnŽrales de souscription au service de tŽlŽphonie mobile PRIXTEL, ˆ lÕexclusion des 
appels vers les numŽros spŽciaux ou surtaxŽs ou en Ç roaming È, dont il est rappelŽ que la tarification dŽpend 
des exploitants desdits numŽros ou des opŽrateurs concernŽs. LÕacc•s et le tŽlŽchargement de donnŽes en 
roaming donne lieu ˆ lÕinformation rŽglementairement prŽvue sur lÕatteinte et le dŽpassement de seuils. 

 

Article 29.  Mise en Service et DurŽe  

29.1. Le client a la possibilitŽ de souscrire ˆ lÕoffre principale Ç Forfait mobile flotte È moyennant une redevance 
mensuelle forfaitaire convenue ˆ lÕavance pour 24 ou 36 mois, et ce pendant toute la durŽe de commercialisation 
de lÕoffre par PRIXTEL. 

29.2. Au-delˆ, le contrat devient ˆ durŽe indŽterminŽe avec facultŽ pour lÕune ou lÕautre des parties dÕy mettre 
un terme moyennant le respect dÕun prŽavis de 1 mois. 
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Les prŽsentes Conditions Particuli•res concernent le Service Internet Prixtel Box. La souscription par le CLIENT 
ˆ un ou plusieurs des dits services implique l'acceptation sans rŽserve des prŽsentes conditions. 

Ces Conditions Particuli•res compl•tent les Conditions GŽnŽrales de Services PRIXTEL et le Guide Tarifaire du 
ou des Service(s) souscrit(s). Le terme Ç Contrat È renvoie ˆ lÕensemble des Conditions GŽnŽrales de Services 
PRIXTEL, des Conditions Particuli•res et du Guide Tarifaire. Les Conditions Particuli•res priment sur les 
Conditions GŽnŽrales. 

 

Article 1.  Conditions PrŽalables ˆ la Fourniture du Service  

1.1. PrŽalablement ˆ lÕinscription au Service, le Client devra sÕassurer quÕil dispose des prŽ-requis nŽcessaires 
dŽfinis dans les prŽsentes Conditions, Žtant explicitement spŽcifiŽ que PRIXTEL ne saurait •tre tenue 
responsable en cas de mauvais fonctionnement du Service en cas de non-respect de ces conditions prŽalables. 

1.2. La ligne tŽlŽphonique doit •tre de type analogique, isolŽe et dŽclarŽe Žligible ˆ la technologie ADSL et aux 
options choisies par le CLIENT et •tre situŽe dans la Zone de couverture correspondante pendant toute la durŽe 
du Contrat. La ligne tŽlŽphonique peut soit faire lÕobjet dÕun contrat dÕabonnement avec l'OpŽrateur historique, 
dont le CLIENT doit alors •tre titulaire au moment de lÕinscription au Service, soit faire lÕobjet dÕun contrat avec un 
autre opŽrateur reposant sur le DŽgroupage Total. 

1.3. Le CLIENT doit sÕassurer prŽalablement de lÕŽligibilitŽ de sa ligne via le site web www.prixtel.com ou par 
tŽlŽphone au 3150. En cas dÕinscription dÕune ligne qui sÕavŽrerait inŽligible en dŽpit des informations initialement 
obtenues, le CLIENT et PRIXTEL conviennent expressŽment que le Contrat sera rŽsiliŽ de plein droit sans autre 
formalitŽ et sans quÕaucun frais ne puisse •tre mis ˆ la charge de lÕune ou lÕautre des parties, d•s lors que le 
CLIENT aura retournŽ ˆ PRIXTEL lÕEquipement, propriŽtŽ de PRIXTEL, dans les conditions dŽfinies ˆ lÕarticle 6 
des Conditions GŽnŽrales de Services PRIXTEL. A dŽfaut, PRIXTEL proc•dera ˆ la facturation de la pŽnalitŽ 
prŽvue dans le Guide Tarifaire. 

1.4. Pour accŽder au Service Internet PRIXTEL, le CLIENT doit disposer d'un Equipement Personnel 
informatique ayant une configuration compatible avec un modem Ethernet, ce qui inclut notamment les 
configurations minimales suivantes : PC  sous Windows XP, PC sous Linux version 2.4.10, Mac sous Mac OSX. 

1.5. Pour accŽder au Service de TŽlŽphonie par Internet, le CLIENT doit disposer d'un combinŽ tŽlŽphonique ˆ 
numŽrotation par frŽquence vocale respectant les normes en vigueur pour le rŽseau fran•ais commutŽ. 

 

Article 2.  Description du Service Ç  Prixtel Box  È 

2.1. Le Service Internet PRIXTEL permet au CLIENT, sous rŽserve dÕŽligibilitŽ technique de la ligne du 
CLIENT, dÕaccŽder au rŽseau Internet via la technologie ADSL et ˆ lÕaide dÕun Equipement Ç PRIXTEL BOX È ˆ 
partir dÕune ligne de tŽlŽphonie fixe existante et dont le CLIENT est titulaire. Le Service Internet Ç Prixtel Box È  
ne comprend pas ˆ ce jour la prestation de crŽation dÕune nouvelle ligne et de raccordement au rŽseau. 

2.2. En fonction des caractŽristiques techniques de la ligne et de son ŽligibilitŽ, le Service Internet Ç PRIXTEL 
Box È consiste en :  

¥ La fourniture, par lÕutilisation de la technologie ADSL, dÕun acc•s ˆ Internet reposant sur le 
DŽgroupage Total de la ligne du Client et offrant un dŽbit pouvant aller jusquÕˆ 25 Mbits/s (dŽbit ATM). 

¥ La fourniture dÕun service de tŽlŽphonie par Internet (dit Ç voix sur IP È) permettant l'Žmission, par le 
CLIENT, ˆ partir dÕun Equipement Personnel compatible raccordŽ ˆ lÕEquipement, d'appels locaux, nationaux, 
internationaux, ou vers des mobiles, y compris les numŽros spŽciaux ou numŽros d'urgence. Ces appels sont 
tarifŽs isolŽment ou peuvent faire l'objet en tout ou en partie d'un forfait optionnel Žventuellement proposŽ par 
PRIXTEL. Les Conditions de Fourniture de ce service sont dŽtaillŽes dans les Dispositions Propres au 
Service de TŽlŽphonie Fixe PRIXTEL. 

¥ La portabilitŽ du numŽro de tŽlŽphonie fixe existant sous rŽserve quÕil sÕagisse dÕun numŽro gŽrŽ par 
lÕOpŽrateur historique. 

¥ La fourniture de Services Additionnels (par exemple adresse e-mail, espace de stockage, service de 
messagerie, antispam, antivirus) selon les modalitŽs prŽcisŽes dans les conditions spŽcifiques des Services 
Additionnels. 

Alternativement, PRIXTEL peut proposer un Service Internet dont la fourniture consiste en :  



 

¥ La fourniture dÕun service de tŽlŽcommunication fixe comprenant obligatoirement lÕabonnement de 
raccordement au rŽseau public de tŽlŽcommunications et permettant lÕŽmission par le CLIENT, ˆ partir dÕune 
ligne de tŽlŽphonie fixe existante dont il est rŽguli•rement titulaire, dÕappels locaux, nationaux, internationaux, 
ou vers des mobiles, y compris les numŽros spŽciaux ou numŽros dÕurgence. Ces appels sont tarifŽs 
isolŽment ou peuvent faire lÕobjet en tout ou en partie dÕun forfait optionnel Žventuellement proposŽ par 
PRIXTEL. Les Conditions de Fourniture de ce service sont dŽtaillŽes dans les Dispositions Propres au 
Service de TŽlŽphonie Fixe PRIXTEL. 

¥ La fourniture, par lÕutilisation de la technologie ADSL, dÕun acc•s ˆ Internet reposant sur le 
DŽgroupage Partiel de la ligne du Client et offrant un dŽbit pouvant aller jusquÕˆ 25 Mbits/s (dŽbit ATM). 

¥ La fourniture de Services Additionnels (par exemple adresse email, espace de stockage, service de 
messagerie, antispam, antivirus) selon les modalitŽs prŽcisŽes dans les conditions spŽcifiques des Services 
Additionnels. 

2.3. Il est prŽcisŽ clairement que les deux Services mentionnŽs ci-dessus forment, chacun, un tout indivisible 
dont les diffŽrentes composantes ne sont pas dissociables. 

2.4. Dans le cadre du Service de TŽlŽphonie par Internet, PRIXTEL peut attribuer au CLIENT un numŽro de 
tŽlŽphone. Le CLIENT est informŽ que ce numŽro est incessible et ne peut •tre considŽrŽ comme attribuŽ de 
mani•re dŽfinitive, PRIXTEL pouvant •tre contraint de modifier le numŽro attribuŽ au CLIENT pour des raisons 
techniques qui lui sont extŽrieures. 

2.5. Sous rŽserve de possibilitŽ technique, le numŽro de tŽlŽphone du CLIENT est affichŽ sur lÕŽquipement 
terminal de ses correspondants qui ont souscrit, aupr•s de leur opŽrateur, au service correspondant. Le CLIENT 
a la possibilitŽ de sÕopposer ˆ ce que son numŽro sÕaffiche sur lÕŽquipement terminal de ses correspondants, soit 
appel par appel, soit en activant le secret permanent.  

2.6. LÕutilisation concomitante du Service de TŽlŽphonie et du Service Internet peut rŽduire le dŽbit de ce 
dernier. 

 

 

Article 3.  Conditions dÕUtilisation et de Fourniture d u Service  

3.1. .Le service Internet Ç PRIXTEL Box Pro È, et toutes les options Žventuellement associŽes sont rŽservŽs 
aux clients, personne physique ou morale, souscrivant ˆ titre professionnel . 

3.2. La fourniture du Service est conditionnŽe ˆ lÕutilisation de lÕEquipement mis ˆ disposition du CLIENT. Le 
CLIENT sÕengage donc ˆ ne pas utiliser dÕautre Modem que celui fourni par PRIXTEL. Le CLIENT est libre 
dÕutiliser les Equipements Personnels quÕil dŽsire, dans le respect des prŽsentes Conditions, mais lÕinterface avec 
le rŽseau doit toujours •tre rŽalisŽe via lÕEquipement mis ˆ disposition. En cas de non-respect de cette condition, 
PRIXTEL se dŽgage de toutes responsabilitŽs et ne sera plus tenu dÕassurer le Service. 

3.3. Le CLIENT sÕengage ˆ ne pas utiliser le Service de mani•re inappropriŽe, telle que  : utilisation 
ininterrompue par le biais notamment dÕune composition automatique et en continu de numŽros sur la ligne, 
utilisation vers toute plate-forme de services se rŽmunŽrant directement ou indirectement par la durŽe des appels 
passŽs par le CLIENT, programmation dÕun tŽlŽcopieur en vue de la diffusion de tŽlŽcopies ˆ des fins 
publicitaires ou promotionnelles ou dÕenvoi en masse de tŽlŽcopies (Ç fax mailing È), dŽtournement du Service, 
en particulier ˆ des fins commerc iales, revente du Service. 

3.4. Le CLIENT sÕengage ˆ respecter les termes et conditions de licence de tout logiciel utilisŽ dans le cadre 
du Service et, en particulier, ceux joints ˆ lÕEquipement. Il sÕengage Žgalement ˆ respecter les droits de propriŽtŽ 
intellectuelle des tiers auxquels il aura acc•s du fait de lÕutilisation du Service et ˆ obtenir des tiers, titulaires de 
droits sur les Ïuvres (textes, images, vidŽos, sons ou tout autre ŽlŽment protŽgŽ) quÕil pourrait utiliser et, en 
particulier, inclure dans ses pages personnelles, les autorisations prŽalables et concession de droits nŽcessaires. 

 

Article 4.  Mise ˆ Disposition de lÕEquipement Ç  PRIXTEL BOX È 

4.1. Pour accŽder au Service, PRIXTEL met ˆ la disposition du CLIENT un Modem ADSL dŽnommŽ 
Ç PRIXTEL BOX È moyennant la redevance mensuelle forfaitaire convenue. Le matŽriel est adressŽ au Client par 
colis postal suivi ou par transporteur. En cas de non retrait du colis dans le dŽlai prŽvu sur lÕavis de passage, le 
colis sera rŽexpŽdiŽ une seconde fois au Client ˆ ses frais. Le montant correspondant figurera sur la premi•re 
facture PRIXTEL. 

4.2. Il appartient au CLIENT de vŽrifier le contenu des colis au moment de la livraison et, le cas ŽchŽant, de 
formuler ses rŽserves au transporteur et de les lui confirmer par lettre recommandŽe avec avis de rŽception dans 
un dŽlai de trois jours ˆ compter de la livraison.  

4.3. En cas de contestation par le CLIENT de la bonne rŽception de son colis, consŽcutive ˆ la rŽception par 
un tiers dudit colis, PRIXTEL ne renverra au CLIENT un nouveau colis que sur prŽsentation de la plainte du 



 

CLIENT dŽposŽe aupr•s des services de Police du chef dÕusurpation dÕidentitŽ ou de dŽtournement de courrier et 
ˆ condition quÕaucune preuve de livraison signŽe nÕait ŽtŽ retournŽe ˆ PRIXTEL. 

4.4. Le CLIENT dispose uniquement d'un droit d'utilisation exclusif du matŽriel mis ˆ sa disposition, incessible 
et intransmissible. Le matŽriel ne pourra •tre cŽdŽ ou mis ˆ disposition dÕun tiers sous quelque forme que ce soit, 
ni ne pourra •tre gagŽ o u donnŽ en garantie. Le CLIENT aura la qualitŽ de gardien du MatŽriel au sens de 
lÕarticle 1384 alinŽa 1 du Code civil et il sÕengage ˆ le conserver pendant la durŽe effective d'exploitation des 
services fournis par PRIXTEL. Le CLIENT sÕengage ˆ restituer le matŽriel ˆ premi•re demande de PRIXTEL en 
cas de rŽsiliation du contrat. A dŽfaut, une pŽnalitŽ forfaitaire pourra •tre facturŽe au CLIENT conformŽment aux 
Conditions prŽsentes.  

4.5. Le CLIENT sÕinterdit dÕeffectuer toute ouverture, intervention technique, transformation ou modification sur 
lÕEquipement ˆ quelle que fin que ce soit. Le CLIENT informera PRIXTEL sans dŽlai de toute disparition, 
destruction ou dŽtŽrioration altŽrant le fonctionnement de tout ou partie de lÕEquipement. Le CLIENT est averti 
que toute dŽtŽrioration de lÕEquipement pourra donner lieu ˆ la facturation dÕune pŽnalitŽ dans les conditions 
prŽvues dans le guide tarifaire, sauf en cas de force majeure tel que mentionnŽ ˆ lÕarticle 4 des Conditions 
GŽnŽrales ou de fait exclusivement imputable ˆ PRIXTEL.  

4.6. IndŽpendamment de son obligation de restituer lÕEquipement Ç PRIXTEL BOX È ˆ premi•re demande de 
PRIXTEL et notamment en fin de Contrat quelle quÕen soit la cause, il est rappelŽ au CLIENT que lÕEquipement 
ne doit en aucun cas  •tre jetŽ avec les dŽchets municipaux non triŽs (conformŽment au dŽcret 2007- 1467 du 16 
octobre 2007). Il sÕagit en effet dÕŽquipements Žlectriques et Žlectroniques dans lesquels lÕŽventuelle prŽsence de 
substances dangereuses peut avoir des effets potentiels sur lÕenvironnement et la santŽ. Si malgrŽ ce qui 
prŽc•de, le CLIENT se rendait coupable dÕun tel acte, et que ledit acte soit identifiŽ, il resterait dŽbiteur des 
consŽquences et dommages occasionnŽs par son geste. 

4.7. En raison des spŽcificitŽs du Modem avec WiFi intŽgrŽ, certains logiciels de ce dernier ont ŽtŽ adaptŽs ˆ 
partir de logiciels libres relevant de la Licence Publique GŽnŽrale du Projet GNU. Si le CLIENT souhaite utiliser 
ces logiciels libres, il devra prendre prŽalablement connaissance et accepter les termes et conditions du Contrat 
de Licence Publique GŽnŽrale GNU, consultable sur le site http://www.gnu.org/licenses/gpl-3.0.html ou le cas 
ŽchŽant aupr•s de la Free Software Foundation Inc., 59 Temple Place, Suite 330, Boston, MA 02111-1307, 
Etats-Unis, dont une traduction fran•aise libre est disponible sur le site 
http://www.april.org/groupes/tradgpl/doc/GPLv3/www.rodage.org/gpl-3.0.fr.html. Le CLIENT reconna”t, en outre, 
que ces programmes sont distribuŽs sans aucune garantie, explicite ou implicite, y compris les garanties de 
commercialisation ou dÕadaptation dans un but spŽcifique. Le CLIENT dŽclare •tre informŽ quÕil pourra accŽder 
aux codes sources de ces logiciels en faisant la demande Žcrite au Service dÕassistance technique et 
commerciale, dans les trois ans qui suivent la rŽception du Modem avec WiFi intŽgrŽ. 

 

Article 5.  Acc•s au Service  

5.1. LÕacc•s au Service est subordonnŽ ˆ la rŽception par le CLIENT de lÕEquipement et ˆ son installation 
conforme ainsi quÕ ̂ la compatibilitŽ du matŽriel et logiciels et de ses installations techniques, informatiques et 
tŽlŽphoniques. PRIXTEL pourra •tre contraint dÕinterrompre de fa•on exceptionnelle le Service pour effectuer des 
travaux de maintenance, dÕamŽlioration, dÕentretien, de renforcement, de rŽamŽnagement ou dÕextension des 
installations de son rŽseau. Afin dÕaugmenter les capacitŽs dÕutilisation du rŽseau, le CLIENT autorise lÕutilisation 
par des tiers de la partie non exploitŽe de sa bande passante, sans incidence sur le Service. 

5.2. Le CLIENT est seul responsable de lÕinstallation, de lÕexploitation et de la maintenance de ses 
Žquipements techniques, informatiques, tŽlŽphoniques et, en particulier, du matŽriel nŽcessaire pour accŽder au 
Service. Ces Žquipements devront •tre agrŽŽs et conformes au Code des postes et des communications 
Žlectroniques. En aucun cas PRIXTEL ne sera tenu responsable si le Service sÕav•re incompatible ou prŽsente 
des dysfonctionnements avec certains logiciels, configurations, syst•mes dÕexploitation ou Žquipements du 
CLIENT et le CLIENT devra, ˆ premi•re demande de PRIXTEL, mettre fin ˆ toute perturbation du rŽseau ou des 
services de PRIXTEL ou de tout tiers qui serait due ˆ des conditions de raccordement ou dÕutilisation 
dÕŽquipements non-conformes. 

5.3. De m•me, PRIXTEL ne saurait •tre tenu responsable des dŽtŽriorations et/ou interruptions rŽsultant des 
opŽrations effectuŽes par le CLIENT dans le cadre de sa connexion au Service, ou en cas dÕinterruption rŽsultant 
de toute cause extŽrieure ˆ PRIXTE L, telle notamment que lÕinterruption de fourniture de courant Žlectrique.  

5.4. En cas de DŽgroupage Total, le CLIENT reconna”t avoir pris connaissance que lÕinterruption du Service de 
TŽlŽphonie, pour quelle que cause que ce soit, entra”ne notamment une indisponibilitŽ des numŽros dÕurgence 
(SAMU, Police, Pompiers,...). Le CLIENT est informŽ que PRIXTEL ne peut garantir la compatibilitŽ du 
DŽgroupage Total avec certains syst•mes de tŽlŽsurveillance ou de tŽlŽalarme.  

5.5. Toute connexion au Service devra se faire ˆ  partir de la ligne tŽlŽphonique que le CLIENT aura 
mentionnŽe lors de son inscription au Service. Toute connexion ou opŽration effectuŽe ˆ partir de la ligne sera 
rŽputŽe avoir ŽtŽ effectuŽe par ce dernier. Sauf faute de PRIXTEL ou fraude imputable ˆ un tiers prouvŽe par le 
CLIENT, ce dernier est seul responsable de lÕutilisation qui est faite de sa ligne tŽlŽphonique et du Service quel 
que soit lÕutilisateur, et des consŽquences qui en rŽsultent. Le CLIENT doit dŽclarer ˆ PRIXTEL, immŽdiatement, 
tout dŽtournement ou utilisation non autorisŽe du Service, PRIXTEL ayant alors la possibilitŽ de bloquer lÕacc•s 



 

au Service. Lors de la dŽclaration, le CLIENT fournira toutes les informations demandŽes, Žtant entendu que 
PRIXTEL ne saurait •tre responsable des cons Žquences de fausses dŽclarations. Par ailleurs, en cas dÕutilisation 
dŽtournŽe ou non autorisŽe du Service, sa responsabilitŽ sera dŽgagŽe ˆ lÕŽgard de PRIXTEL ˆ compter de la 
dŽclaration susvisŽe sous rŽserve de la rŽception dans les cinq jours qui suivent par le service dÕassistance 
technique et commerciale dÕune lettre recommandŽe avec avis de rŽception du CLIENT confirmant le 
dŽtournement ou lÕutilisation non autorisŽe accompagnŽe de pi•ces justificatives. 

5.6. Dans tous les cas de rŽsiliation du Service Internet, le CLIENT devra retourner lÕEquipement complet 
(accessoires inclus) en bon Žtat et dans un emballage adaptŽ dans un dŽlai maximum de vingt (20) jours ˆ 
compter de la date de rŽsiliation. A dŽfaut de retour de lÕEquipement ou en cas de retour ne respectant pas les 
prŽsentes Conditions, PRIXTEL pourra facturer au CLIENT une pŽnalitŽ de cent cinquante euros (150 ! ) TTC, ˆ 
lÕissue dÕun dŽlai de vingt (20) jours. 

 

Article 6.  Activation du Service  

6.1. LÕactivation du Service requiert du CLIENT que, conformŽment aux prescriptions explicitement dŽlivrŽes 
avant la vente ou ˆ la signature du Contrat, il se soit ŽquipŽ des Equipements et des Equipements Personnels en 
bon Žtat de marche dans les conditions prŽvues prŽsentes et quÕil ait suivi les instructions communiquŽes par 
PRIXTEL nŽcessaires ˆ lÕinitialisation du Service. 

6.2. En cas dÕŽchec de lÕinitialisation ou en cas dÕindisponibilitŽ survenant dans la semaine qui suit la premi•re 
initialisation, le CLIENT doit en informer le service dÕassistance technique et commerciale Ë compter de la date 
o• PRIXTEL a connaissance de lÕŽchec de lÕinitialisation ou de lÕindisponibilitŽ survenue dans la semaine qui suit 
lÕinitialisation, et ˆ condition que le CLIENT ait rempli les conditions dŽcrites ci-dessus, court un dŽlai maximum 
de quatre semaines pendant lequel chacune des deux parties sÕefforce de contribuer ˆ lÕidentification des causes 
de cet Žchec et de faciliter lÕinitialisation du Service. 

6.3. Ë lÕissue des diffŽrents Žchanges entre les parties, d•s lors que les moyens proposŽs par lÕune dÕelles 
entra”nent une facturation supplŽmentaire, lÕautre partie dispose de la facultŽ de les accepter ou de les refuser. 
Dans ce cas, le refus du CLIENT ne le prive pas de son droit ˆ rŽsiliation.  

6.4. Ë lÕissue de ce dŽlai, si lÕinitialisation ou les tentatives dÕinitialisation ne permettent toujours pas dÕutiliser 
de mani•re effective le Service, le CLIENT peut demander la rŽsiliation du Contrat.  

6.5. Dans ce cas et sous rŽserve de la restitution de lÕEquipement dans son Žtat et son emballage dÕorigine, 
accompagnŽ des notices et accessoires, PRIXTEL restituera au CLIENT les sommes facturŽes au titre du 
Service pendant la durŽe de lÕindisponibilitŽ du Service, ˆ lÕexclusion des Žventuels appels non compris dans le 
Service et/ou les options du Service, dans la limite de deux mois maximum. 

 

Article 7.  Prix, Tarifs et Facturation  

7.1. Le Service Internet PRIXTEL, ses options et la redevance mensuelle forfaitaire de mise ˆ disposition du 
matŽriel sont facturŽes par mois d'avance ; la premi•re facture comprendra, en plus du cožt du m ois ˆ venir, le 
cožt proratisŽ de l'abonnement et/ou de lÕoption et/ou de la location de lÕEquipement au titre des jours restant ˆ 
courir pendant le mois dÕactivation.  

7.2. Dans le cas o• le CLIENT a souscrit ˆ diffŽrents Services, il ne recevra qu'une seule f acture reprenant 
consommation, abonnements et services associŽs tant pour Internet que pour  la tŽlŽphonie mobile. 

7.3. Les appels Žmis dans le cadre du Service de TŽlŽphonie par Internet seront facturŽs par PRIXTEL au 
CLIENT aux tarifs en vigueur. A l'exclusion des appels vers les numŽros spŽciaux et/ou surtaxŽs, PRIXTEL 
appliquera au CLIENT, pour chacune de ses communications non comprises dans un forfait optionnel auquel le 
CLIENT aurait pu souscrire sŽparŽment, le prix le plus bas disponible sur le marchŽ, c'est-ˆ -dire le prix le plus 
bas proposŽ par l'un ou l'autre des opŽrateurs les plus significatifs opŽrant en France au sens de la dŽfinition 
suivante : le tarif public le plus bas du marchŽ des offres filaires "grand public tarif de base" Žmises par les 
opŽrateurs les plus significatifs proposant sur le marchŽ fran•ais un service de tŽlŽphonie fixe, hors forfaits, offres 
promotionnelles, offres prŽpayŽes, offres en "call back" et offres soumises ˆ abonnements payants, et 
comprenant toutes les taxes lŽgales en vigueur au moment de l'appel. 

7.4. Il est entendu que les prix du Service ne comprennent pas le prix des offres auxquelles le CLIENT pourrait 
souscrire via le Service. Ils ne comprennent pas non plus les frais dus au titre de lÕutilisation ou de lÕachat de 
services ou de produits en ligne fournis au CLIENT par PRIXTEL ou par des tiers avec le consentement expr•s 
du CLIENT. Ces frais pourront •tre facturŽs par PRIXTEL.  

7.5. PRIXTEL pourra facturer, sur les factures suivantes, toute consommation dÕun mois antŽrieur qui nÕaurait 
pas ŽtŽ facturŽe prŽcŽdemment. Les relevŽs de communication Žtablis par PRIXTEL sur la base du trafic observŽ 
font foi entre les parties. 

 



 

Article 8.  QualitŽ de Service  

8.1. PRIXTEL sÕengage, sous rŽserve du respect par le CLIENT du Contrat, sur les niveaux de qualitŽ dŽfinis 
ci-dessous.  

8.2. DŽlai de mise en service 

Le dŽlai de mise en service du Service Internet par PRIXTEL est compris entre 1 et 3 semaines ˆ compter de la 
date de rŽception des ŽlŽments nŽcessaires ˆ lÕinscription du CLIENT, tel que dŽcrit ˆ lÕarticle 1 des Conditions 
GŽnŽrales de Services PRIXTEL. 

En cas de dŽpassement de ce dŽlai et sur demande du CLIENT par courrier recommandŽ avec accusŽ de 
rŽception accompagnŽ de justificatifs, un avoir sera Žmis dÕun montant correspondant au tarif mensuel de lÕoffre 
dÕabonnement du CLIENT ˆ valoir sur sa prochaine facture. Aucune compensation ne sera due au CLIENT 
lorsque le non-respect du dŽlai de mise en service rŽsultera : 

¥ dÕun cas de force majeure tel que mentionnŽ ˆ lÕarticle 4 des Conditions GŽnŽrales, 

¥  de la commande dÕune installation du Service Internet par un technicien PRIXTELau domicile du 
CLIENT,  

¥ du fait du CLIENT et, en particulier, du non-respect des prŽ-requis dŽfinis dans la documentation 
tarifaire et technique Prixtel ou de lÕinstallation non conforme du matŽriel et des Žquipements. 

¥ dÕune interruption prŽvue aux articles 5, et 6 des Conditions GŽnŽrales de Services PRIXTEL. 

8.3. DŽbit de Synchronisation 

Le dŽbit descendant de synchronisation ADSL garanti par PRIXTEL est compris entre 640 Kbps ATM (soit 
512Kbps IP) et 25Mbps ATM (soit 20Mbps IP) en zone dŽgroupŽe ou 8Mbps ATM (soit 6,6Mbps IP) en zone non 
dŽgroupŽe en fonction notamment des caractŽristiques et de la qualitŽ de la ligne tŽlŽphonique et de la distance 
de lÕinstallation avec le central tŽlŽphonique. Le dŽbit descendant de synchronisation ADSL est le dŽbit de 
rŽception par le Modem des informations en provenance du rŽseau de PRIXTEL.  

8.4. DŽlai de RŽtablissement du Service Internet 

Le dŽlai de rŽtablissement du Service Internet, mesurŽ entre la date de lÕappel du CLIENT notifiant au service 
dÕassistance technique une interruption totale du Service Internet imputable ˆ PRIXTEL et la date ˆ laquelle le 
Service Internet est rŽtabli par PRIXTEL, est de 48h maximum. 

A dŽfaut, PRIXTEL remboursera, sur demande du CLIENT formulŽe par courrier recommandŽe avec accusŽ de 
rŽception accompagnŽ de justificatifs, la somme correspondant au prix du Service Internet au prorata temporis de 
sa pŽriode dÕinterruption totale, sous forme dÕavoir sur sa prochaine facture. Aucune compensation ne sera due 
au CLIENT lorsque le non-respect du dŽlai de rŽtablissement rŽsultera :  

¥ dÕun cas de force majeure tel que mentionnŽ ˆ lÕArticle 4 des CONDITIONS GENERALES DE 
SERVICES PRIXTEL APPLICABLES AUX PROFESSIONNELS, 

¥ de la commande dÕune intervention dÕun technicien au domicile du CLIENT,  

¥ du fait du CLIENT et, en particulier, du fait de lÕinstallation non conforme de lÕEquipement et des 
Equipements Personnels,  

¥ dÕune interruption prŽvue aux articles 5 et 6 des Conditions GŽnŽrales de Services PRIXTEL, 

¥ dÕun remplacement de lÕEquipement, 

¥ dÕun raccordement de la ligne tŽlŽphonique du CLIENT sur le rŽseau dÕun opŽrateur tiers sans 
autorisation du CLIENT. 

 

Article 9.  Droits et Obligati ons du CLIENT Relatifs au Mandat de DŽgroupage  

9.1. Le CLIENT donne mandat ˆ PRIXTEL et ˆ son prestataire technique pour effectuer aupr•s de lÕOpŽrateur 
historique toutes les dŽmarches et opŽrations techniques nŽcessaires ˆ la fourniture du Service et, en particulier, 
aux opŽrations de DŽgroupage Partiel ou Total de sa ligne tŽlŽphonique. 
La mise en Ïuvre des opŽrations techniques de DŽgroupage Partiel entra”nera lÕinterruption des services haut-
dŽbit Žventuellement fournis directement ou indirectement par lÕOpŽrateur historique ou un autre opŽrateur et 
supportŽs par la ligne tŽlŽphonique considŽrŽe. Il appartiendra au CLIENT de rŽsilier ces services, dans les 
conditions contractuelles souscrites aupr•s de ces derniers. NŽanmoins, le contrat dÕabonnement du CLIENT au 
service tŽlŽphonique de lÕOpŽrateur historique, et les droits et obligations quÕil emporte, ne sont pas modifiŽs. 

9.2. La mise en Ïuvre des opŽrations techniques dÕacc•s de DŽgroupage Total sur une ligne tŽlŽphonique 
existante entra”nera la rŽsiliation du contrat dÕabonnement au service tŽlŽphonique de lÕOpŽrateur historique et 
lÕinterruption de lÕensemble des services Žventuellement souscrits aupr•s de lÕOpŽrateur  historique ou un autre 



 

opŽrateur et supportŽs par la ligne tŽlŽphonique considŽrŽe. Il appartiendra au CLIENT de rŽsilier ces services, 
dans les conditions contractuelles souscrites aupr•s de ces derniers. Le CLIENT sÕengage ˆ rŽsilier les offres 
souscrites aupr•s des prestataires tiers et garantit lÕOpŽrateur historique et PRIXTEL contre tout recours ou 
action de ces derniers. 

9.3. Le CLIENT signale tout dysfonctionnement du Service ˆ PRIXTEL. Le CLIENT est informŽ que la mise en 
Ïuvre du DŽgroupage Total peut entra”ner une coupure momentanŽe de sa ligne tŽlŽphonique et du Service 
Internet. 

9.4. LÕOpŽrateur historique, en sa qualitŽ de propriŽtaire des c‰bles et Žquipements quÕil a installŽs pour 
raccorder le local du CLIENT, reste responsable de lÕentretien de cette infrastructure. LÕOpŽrateur historique 
intervient aux jours et heures ouvrŽs de ses services techniques. En consŽquence, le CLIENT veillera ˆ assurer 
aux personnes mandatŽes par lÕOpŽrateur historique, et qui justifient de leur qualitŽ, la possibilitŽ dÕaccŽder aux 
locaux o• sont installŽs les ouvrages nŽcessaires ˆ la fourniture de lÕacc•s. Le CLIENT veillera Žgalement ˆ 
informer les personnes mandatŽes par lÕOpŽrateur historique de lÕexistence et de lÕemplacement des 
canalisations et Žquipements de toute nature (gaz, ŽlectricitŽ, eau..) et de tout autre facteur de risque lors des 
interventions. 

9.5. Par ailleurs, le CLIENT est responsable de la conformitŽ aux normes en vigueur de son installation 
Žlectrique, et des c‰bles et Žquipements terminaux raccordŽs au rŽseau. Sur demande de lÕOpŽrateur historique 
ou de PRIXTEL, le CLIENT prend toutes les mesures nŽcessaires pour mettre fin ˆ toute perturbation du rŽseau 
ou du service qui lui serait imputable.  

9.6. Le CLIENT accepte que, en cas de litige relatif au traitement dÕune commande du Service et/ou de 
contestation, les documents contractuels signŽs entre PRIXTEL et le CLIENT puissent •tre communiquŽs ˆ des 
opŽrateurs tiers. 

 

Article 10.  Droits et Obligations du CLIENT Relatifs au Mandat de PortabilitŽ  

10.1. Le CLIENT donne mandat ˆ PRIXTEL pour effectuer les dŽmarches nŽcessaires aupr•s de l'OpŽrateur 
historique, afin de mettre en Ïuvre la PortabilitŽ qui tient lieu de demande de rŽsiliation du contrat dÕabonnement 
Žtabli entre le CLIENT et l'OpŽrateur historique. 

10.2. Les modalitŽs de mise en Ïuvre de la PortabilitŽ figurant dans les prŽsentes Conditions sont celles 
sÕappliquant avec l'OpŽrateur historique. Le CLIENT ne pourra en aucun cas cŽder ˆ un tiers le ou les numŽros 
pour lesquels il a demandŽ la PortabilitŽ. 

10.3. L'OpŽrateur historique est libre de rejeter ou de reporter toute demande de PortabilitŽ. PRIXTEL informera 
le CLIENT de la dŽcision prise par l'OpŽrateur historique, dans les meilleurs dŽlais. PRIXTEL ne peut intervenir 
sur les dŽlais de mise en Ïuvre de la PortabilitŽ et, en lÕabsence de faute de sa part, ne pourra •tre tenue 
responsable du non-respect de la date de mise en Ïuvre du fait de l'OpŽrateur historique.  
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Les prŽsentes Conditions Particuli•res concernent le Service de TŽlŽphonie Fixe PRIXTEL. La souscription par le 
CLIENT ˆ un ou plusieurs des dits services implique l'acceptation sans rŽserve des prŽsentes conditions.  

Ces Conditions Particuli•res compl•tent les Conditions GŽnŽrales de Services PRIXTEL et le Guide Tarifaire du 
ou des Service(s) souscrit(s). Le terme Ç Contrat È renvoie ˆ lÕensemble des Conditions GŽnŽrales de Services 
PRIXTEL, des Conditions Particuli•res et du Guide Tarifaire. Les Conditions Particuli•res priment sur les 
Conditions GŽnŽrales. 

 

Section 1.  Dispositions communes ˆ toutes les offres  

Article 1.  Description du S ervice  

1.1. Le service de tŽlŽcommunication fixe PRIXTEL permet l'Žmission par le Client, ˆ partir d'une ligne de 
tŽlŽphonie fixe existante dont il est rŽguli•rement titulaire, d'appels locaux, nationaux, internationaux, ou vers des 
mobiles, y compris les numŽros spŽciaux ou numŽros d'urgence. Ces appels sont tarifŽs isolŽment ou peuvent 
faire l'objet en tout ou en partie d'un forfait optionnel Žventuellement proposŽ par PRIXTEL. 

1.2. La SociŽtŽ PRIXTEL offre, au choix du Client, de souscrire Žgalement aupr•s d'elle son Abonnement de 
raccordement rŽseau public de tŽlŽcommunications, et de ne recevoir d•s lors qu'une seule facture pour son 
Abonnement et ses communications, ou de demeurer AbonnŽ de l'OpŽrateur historique de rŽseaux, LÕOpŽrateur 
Historique, en ne souscrivant ainsi qu'ˆ l'offre tarifaire "Communications" de la sociŽtŽ PRIXTEL.  L'offre de la 
sociŽtŽ PRIXTEL ne permet toutefois pas au Client de souscrire aupr•s d'elle uniquement l'abonnement au 
rŽseau, ˆ l'exclusion des communications.  

1.3. L'offre commerciale de la sociŽtŽ PRIXTEL ne comprend pas ˆ ce jour la prestation de crŽation de ligne 
nouvelle et le raccordement au rŽseau. 

 

Article 2.  Mise en Service  

2.1. A compter de sa souscription en bonne et due forme, le Client bŽnŽficiera de l'acc•s au service PRIXTEL 
via la simple prŽsŽlection de sa ligne ou apr•s transfert de son Abonnement ; l'acc•s au service s'effectue ensuite 
sans composition d'aucun prŽfixe particulier. La sociŽtŽ PRIXTEL n'est toutefois pas garante de la bonne fin de la 
prŽsŽlection demandŽe aupr•s de l'opŽrateur historique LÕOpŽrateur Historique, qu'il s'agisse tant de la 
prŽsŽlection simple que celle incluant le transfert d'Abonnement, ceci relevant de la seule ma”trise dudit 
OpŽrateur. Il est en tout Žtat de cause rappelŽ que la prŽsŽlection PRIXTEL annule automatiquement toute 
prŽsŽlection Žventuellement souscrite au prŽalable aupr•s de tout autre opŽrateur de tŽlŽphonie. 

 

Article 3.  Prix, Tarification et Garantie  

3.1.  Abonnement : le prix de l'abonnement mensuel de raccordement au rŽseau est fixŽ au tarif PRIXTEL 
consultable sur le site Internet www.prixtel.com . L'abonnement est facturŽ par mois d'avance ; la premi•re 
facture comprendra en plus le cožt proratisŽ de l'Abonnement au titre des jours restant ˆ courir pendant le mois 
de souscription. 

3.2. Prix des communications : ˆ l'exclusion des appels vers les numŽros spŽciaux et/ou surtaxŽs, la sociŽtŽ 
PRIXTEL appliquera au Client, pour chacune de ses communications non comprises dans un forfait optionnel 
auquel le Client aurait pu souscrire sŽparŽment, le prix le plus bas disponible sur le marchŽ, c'est-ˆ -dire le prix le 
plus bas proposŽ par l'un ou l'autre des opŽrateurs les plus significatifs opŽrant en France au sens de la dŽfinition 
suivante :  

¥ Pour les professionnels : le tarif public le plus bas du marchŽ des offres filaires "professionnel tarif de 
base" Žmises par les opŽrateurs les plus significatifs proposant sur le marchŽ fran•ais un service de 
tŽlŽphonie fixe, hors forfaits, offres promotionnelles, offres prŽpayŽes, offres en "call back" et offres 
soumises ˆ abonnements payants, et comprenant toutes les taxes lŽgales en vigueur au moment de 
l'appel. 

3.3. Tarification : le syst•me de tarification porte sur les donnŽes issues des tarifs des opŽrateurs les plus 
significatifs, selon les informations disponibles publiquement aupr•s de l'ARCEP (ˆ titre d'exemple, pour l'offre 
grand public, la base reprŽsente plus de 98 % du trafic tŽlŽphonique Žmis depuis le territoire fran•ais, hors 



 

opŽrateurs spŽcialisŽs ne traitant que certains types de trafic tŽlŽphonique). La sociŽtŽ PRIXTEL se rŽserve le 
droit de modifier la liste des opŽrateurs pris en compte dans le gŽnŽrateur de tarification afin de tenir compte de 
l'Žvolution du marchŽ. 

3.4. La garantie PRIXTEL : la sociŽtŽ PRIXTEL garantit au Client l'exactitude du prix qui lui est facturŽ et du 
mode de dŽtermination de ce prix. Si, dans les quinze jours suivant la date de facturation, le Client venait ˆ 
constater qu'un ou plusieurs appels ne lui auraient pas ŽtŽ facturŽs au tarif le plus bas du marchŽ tel que dŽcrit 
au paragraphe 3.2 ci-dessus, le Client pourra demander au prestataire le remboursement d'une somme 
reprŽsentant cinq fois la diffŽrence entre le prix facturŽ et le meilleur prix du marchŽ tel que dŽcrit au paragraphe. 
Les appels vers les numŽros spŽciaux et/ou surtaxŽs feront l'objet d'une facturation apparaissant sur une ligne 
sŽparŽe. La durŽe des communications est toujours arrondie ˆ la seconde supŽrieure.  

 

Article 4.  Service Universel  d'Annuaire  

4.1. Sauf avis contraire du Client ayant souscrit ˆ l'offre "Abonnement", ses coordonnŽes figureront dans les 
listes qui sont communiquŽes par la sociŽtŽ PRIXTEL aux Žditeurs d'annuaires (Žlectronique ou papier), ainsi 
qu'aux prestataires de services de renseignement tŽlŽphonique qui en font la demande aupr•s d'elle. Le Client 
demeure toujours responsable de l'exactitude des informations concernant son nom, sa dŽnomination sociale ou 
son enseigne, son activitŽ et sa rubrique de parution. 

4.2. Il incombe au Client de vŽrifier rŽguli•rement les informations disponibles le concernant et d'alerter la 
sociŽtŽ PRIXTEL de tout dŽfaut dans la parution. 

 

Section 2.  CONDITIONS PARTICULIERES  DE LÕOPTION Ç PRIXTEL FIXE ILLIMITE È 
POUR LES PROFESSIONNELS 

Article 5.  Objet de lÕOffre 

5.1. Sont ci-apr•s dŽfinies les conditions dans lesquelles PRIXTEL fournit ˆ ses clients personnes physi ques 
ou morales souscrivant ˆ titre professionnel Žtablis en France MŽtropolitaine (et Corse) le service correspondant 
ˆ son offre Ç IllimitŽ Fixe France 24h/24 7j/7 È et leur permettant, moyennant le paiement dÕune somme 
mensuelle forfaitaire, dÕŽmettre depuis leur ligne de tŽlŽphonie fixe analogique des  appels vers toutes lignes de 
tŽlŽphonie fixe en France MŽtropolitaine (et Corse), sous rŽserve des limites posŽes par les dispositions qui 
suivent. 

 

Article 6.  ModalitŽs dÕExploitation du Service Ç IllimitŽ Fixe Fra nce 24h/24 7j/7 È 

6.1. LÕoffre est exclusivement rŽservŽe aux clients professionnels titulaires en France MŽtropolitaine (dont 
Corse) dÕune ligne tŽlŽphonie fixe, avec un abonnement analogique ou Numeris  fourni par PRIXTEL. Sont exclus 
du bŽnŽfice de lÕoffre Ç IllimitŽ Fixe France 24h/24 7j/7 È et seront facturŽs sŽparŽment aux conditions usuelles 
du tarif PRIXTEL constituant lÕannexe indissociable des offres PRIXTEL tous les appels vers les services 
spŽciaux nationaux et internationaux accessibles par une numŽrotation particuli•re ou faisant lÕobjet dÕune 
tarification spŽcifique (TŽlŽtel, Audiotel, Minitel, numŽros en 3 BQP, Transpac, numŽros en 0800, etc.) 

6.2. Tarification des autres appels : LÕensemble des appels non Žligibles au bŽnŽfice du prŽsent forfait Ç IllimitŽ 
Fixe France 24h/24 7j/7 È sont facturŽs aux clients sŽparŽment et bŽnŽficient de la tarification selon le syst•me 
exclusif Ç dÕaiguillage dÕappels È mis au point par PRIXTEL et dŽcrit aux conditions gŽnŽrales de souscription au 
service de tŽlŽphonie fixe PRIXTEL, ˆ lÕexclusion des appels vers les n¡ spŽciaux ou surtaxŽs, dont la tarification 
dŽpend des exploitants desdits numŽros. 

 

Article 7.  Mise en Service et DurŽe  

7.1. La date de mise en service de lÕoffre a ŽtŽ indiquŽe au client lors de sa souscription et lui est confirmŽe 
par le courrier dÕactivation. 

7.2. Le prŽsent service optionnel est souscrit pour une durŽe indŽterminŽe, sans durŽe minimale 
dÕengagement. Le client peut rŽsilier sa souscription ˆ la prŽsente offre en notifiant sa dŽcision par Žcrit en LRAR 
ˆ la sociŽtŽ PRIXTEL. 

7.3. La rŽsiliation par le client de sa souscription au bŽnŽfice de la prŽsente offre nÕentraine pas 
automatiquement la rŽsiliation des autres services de tŽlŽphonie fixe qui lui sont parall•lement fournis par 
PRIXTEL. 

 



 

Article 8.  Prix  

8.1. La souscription ˆ lÕoffre Ç IllimitŽ Fixe France 24h/24 7j/7 È donne lieu ˆ la facturation dÕune redevance 
mensuelle dont le montant est communiquŽ au client au plus tard ˆ lÕoccasion de sa souscription et dont le prix 
figure au tarif de PRIXTEL, disponible sur simple demande ou consultable sur www.prixtel.com. 

8.2. Ce prix est susceptible dÕŽvolution ˆ lÕinitiative de PRIXTEL dans les conditions lŽgales et apr•s 
information du client. 

 

 


